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kRRÊT. — ABSENCE PRÉTENDUE DE CONCLUSIONS ET DE 

MOTIFS. — NULLITÉ. ' 

Lorsque l'associé dans l^exploitation d'une mine contre 

lequel ses co-associés ont demandé la dissolution et la li-

quidation de la société s'y est opposé, en concluant tou-

tefois, subsidiairement, à ce qu'on lui réservât les eaux 

delà mine conformément à l'une des clauses de l'acte de 

société, et qu'il a succombé en première instance sur son 

opposition et sur ses conclusions subsidiaires, il n'est pas 

fondé à critiquer l'arrêt confirmatif, en ce sens qu'il ne 

contiendrait pas ses conclusions subsidiaires, mais d'au-

tres conclusions étrangères au débat, si l'état do la cause 

n'a pas changé sur l'appel, et si, dans l'acte d'appel visé 

par l'arrêt, l«-s conc usions de première instance ont été 

reproduites. D'ailleurs, cette partie ne peut imputer qu'à 

elle-même l'irrégularité résultant de ce que des conclu-

sions autres que celles par elle prise auraient été insé-

rées dans l'arrêt. Elle pouvait, en formant opposition aux 

qualités, faire opérer ^modifications nécessaires, modi-

fications qui, au surplus", n'étaient pas indispensables, au 

point de vue de la régularité de l'arrêt, puisque, d'après 

ce qui précède, on voit que le débat en appel portait, 

comme en première instance, sur les conclusions princi-

pales et sur les conclusions subsidiaires de l'appelant. 

De plus, l'arrêt, en confirmant la jugement de pre-

mière instance qui avait ordonné la dissolution de la so-

ciété et mis les parties hors de cause sur plus amples de-

mandes, tins et conclusions par elles prises, avait statué 

ainsi sur tout linge, et si les motifs donnés à l'appui de 

sa décision laissaient quelque chose à désirer sur le rejet 

des conclusions subsidiaires et ne s'y appliquaient pas 

d'une manière directe, ils y répondaient néanmoins d'une 

manière implicite. 
, En conséquence, l'arrêt renfermait toutes les conclu-

sions du demandeur en cassation et contenait des motifs, 

ce qui remplissait le vœu de l'article 141 du Code de pro-

cédure et celui de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Relleyme, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Peyramont; plaidant, Me Bosviel, du pourvoi du sieur 

«adier, contre un arrêt de la Cour impériale de Grenoble, 

du H juillet 1859. 

CAHIER DES CHARGES.-—FRAIS D'ADJUDICATION DEVANT NOTAIRE. 

— TAXE. 1—RENONCIATION IMPOSÉE A L'ACQUÉREUR. 

La clause insérée dans un cahier des charges dressé par 

un notaire, à l'effet de parvenir à la vente des immeubles 

d une succession, et portant que l'acquéreur paiera, en sus 

de son prix, 12 1[2 p. 100 de frais, avec prohibition de 

requérir la taxe ou tout au moins de profiter de la réduc-

jjoii qu'elle pourrait opérer, laquelle devrait tourner à 
J avantage du vendeur seul, cette clause est nulle comme 

contraire à IVdre public, qui est intéressé à ce que le 

droit de taxe confié aux magistrats par le décret de 1807, 
et qui touche autant à la considération des officiers de 

justice qu'à l'intérêt des justiciables, ne soit point paralysé, 
aans son exercice, par des stipulations particulières. Elle 
ne saurait avoir d'effet, a'ors surtout que comme, dans 
[ne.,. _*i à-' . . . M .i i_ 

'espèce, il est constaté, en fait, qu'en l'insérant dans le 

saluerJ 

du vei 

traire 

camer des charges, le notaire ne stipulait point en faveur 
au vendeur, mais à son profit personnel et pour se sous-

"re a toute répétition de l'acquéreur. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

?r. jes conclusions conformes du même avocat-général ; 

Plaidant, Me Avisse. (Rejet du pourvoi du sieur Hubert 

cure un arrêt de la Cour impériale de Paris du 29 dé-

cembre 1859.) 

FAILLITE. — PAIEMENTS. — NULLITÉ. 

L'article 447 du Code de commerce, portant que tous 

Paiements faits par le débiteur pour dettes échues et tous 

tes a titre onéreux par lui passés après la cessation de 

hte avant'e Jument de déclaration de fail-

\ ° ' etr^nnulés si de la part de ceux qui ont rc-

ÏLoJ -r' °U
J V ont trailé avec «s ont eu lieu 

avec connaissance de la cessation de ses paiements, doit-

il être considère comme ne donnant au juge qu'une pure 

faculté de prononcer la nullité des actes et*paiements faits 

dans les circonstances qu'il relève, ou bien renferme-t-il 

a cet égard, une disposition itnpérative? 

La Cour impériale de Poitiers a vu dans l'article précité 

une disposition impérati e, et eh cela il se trouve en op-

position avec un arrêt de cassation du 20 janvier 1857 

En conséquence, le pourvoi contre cet arrêt a été ad-

mis, au rapport de M. le conseiller NicoPas, et sur lescon-

clusious conlo»-mes du même avocat-général, plaidant Me 

laul I< abre. (Saugé contre les syndics de la faillite du sieur 

Aubry.) 

ENCLAVE N0.V JUSTIFIÉE. — ISSUE FACILE ET SANS DANGER. 

Un fond n'est réputé enclavé, aux termes de l'article 682 

du Code Napoléon, que lorsqu'il n'a aucune issue sur la 

voie publique. Lors donc qu'il est déclaré par les juges 

du tau que le fond prétendu enclavé a une issue qui offre 

a ce fond une issue facile et sans danger pour son exploi-

tation, alors même qu'elle devrait êire exercée en traver-

sant un petit ruisseau, si ce ruisseau qui traverse lui-

même la voie publique a constamment servi de passage 

au proprié,aire de ce fond, il a pu être jugé qu'il devau°y 

être maintenu et qu'il ne pouvait à bon droit se prétendre 

enclavé. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller de Roissieux, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant Me Rendu, du pourvoi du sieur Rieux contre un 

arrêt de la. Cour impériale de Montpellier en date du 1er 

août 1859. 

ACTION POUR DOMMAGES AUX CHAMPS. — JUGE DE PAIX. 

EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ. INCOMPÉTENCE. 

I. Si l'article 5 n° 1 de la loi du 25 mai 1838 rend 

le juge de paix incompétent pour statuer sur les ac-

tions pour dommages faits aux champs, fruits et ré-

coltes, c'est lorsque les droits de propriété sont con-

testés ; mais il faut que la coutestation soit sérieuse, 

et l'on no peut considérer comme telle une exception de' 

propriété opposée par l'auteur du dommage, lorsque déjà 

la propriété avait été reconnue par un jugement passé en 

force de chose jugée au profit de l'adversaire de celui qui 

se prévaut de 1 exception. 
II. Un jugement n'est pas nul lorsque, par erreur, il a 

été signé, non par le greffier d'audience qui -tenait la 

plume, mais par le greffier eu chef; il suffit pour la vali-

dité du jugement, que la minute soit revêtue de la signa-

ture du président. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Choppin. (Rejet du pourvoi du sieur Vaille 

contre un jugement du Tribunal civil d'Avesnes.) 

mi 1841.) 
^e droit persiste pour eux, même après l'expiration 

de délais ordinaires du pourvoi, même après règlement 

del'indemnité par le jury, puisqu'à aucune époque, ni 

lei poursuites d'expropriation, ni le jugement n'ont été 

petés à leur connaissance. Et la cassation profite, à rai-

. sa de l'indivision, même à celui des héritiers quia été 

deigné au jugement d'expropriation. 
Cassation."au rapport de M. le conseiller Gaullhier, et 

cmformément aux conclusions de M. le premier avocat-

ginéral de Marnas, d'un jugement rendu le 25 juillet 1859, 

p.r le Tribunal civil de Nevers. (Consorts Montbrun con-

te la commune de Charitenay. Plaidant, M' Mathieu-Bo-

IOUANES. CONTRAVENTION.— FOI DUE AUX PROCÈS-VERBAUX. 

Doit être annulé le jugement qui, en matière de douane, 

i méconnu la force probante attachée par la loi aux pro-

<ès-verbaux des préposés. Spécialement, lorsqu'un pro-

(ès-verbal régulier, et non attaqué par la voie de l'inscrip-

ion de faux, relève contre un particulier le fait d'opposi-

ton à l'exercice des fonctions des employés de la douane, 

mxquels ce particulier aurait interdit le passage sur une 

propriété riveraine de la mer, le juge ne peut relaxer le 

(H'évenu sous prétexte que l'auteur du fait imputé aurait 

igi sans intention coupable, e: dans l'unique but d'empê-

cher l'établissement sur sa propriété, au profit des em-

ployés de la douane, d'un droit de passage permanent. 

(Article 2, titre IV, de la loi du 4 germinal an II ; arti-

cle 11, titre IV de la loi du 9 floréal an VII.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller SJvin, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral de Marnas, d'un jugement du Tribunal civil de Sar-

tène. (Administration des douanes contre Ettori. Plaidant 

M6 Ambroise Rendu.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile) 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 20 juin. 

SERVITUDE CONTINUE ET APPARENTE. — SIMPLE TOLÉRANCE. — 

MOYEN NOUVEAU. 

Lorsque, devant le juge du fait, saisi d'une contestation 

entre voisins au sujet d'une servitude continue et appa-

rente (une conduite d'eau, dans l'espèce), le propriétaire 

du fond servaut, sans aucunement nier l'existence de la 

servitude, s'est borné à soutenir, et sans succès, que, d'a-

près les concessions que son voisin et lui s'étaient mu-

tuellement consenties, cette servitude ne devait pas avoir 

l'étendue que le voisin entendait lui donner, le proprié-

taire du fond servant ne peut, contre l'arrêt rendu sur la 

contestation ainsi posée, se faire un moyen de cassation 

de ce que ledit arrêt aurait violé les articles 690 et 2232 

du Code Napoléon en reconnaissant l'existence d'une ser-

vitude qui n'était fondée ni sur un titre ni sur la pres-

cription, mais sur de simples actes de tolérance. Dans 

l'état delà contestation qui lui était soumise, le juge du 

l'ait n'avait pas à trancher cette question ni à s'occuper de 

l'application de ces articles. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt ren-

du, le 14 février 1858, par la Cour impériale de Lyon. 

(Rerne contre Terme et autres. — Plaidants, Mes. Hérold 

et Beauvois-Devaux.) 

PRIVILÈGE DE VENDEUR. — OFFICE. — PRIX DE REVENTE. — 

CESSION. 

Le vendeur d'un office, non payé de son prix, est privi-

légié sur le prix de revente de l'office ; mais ce privilège 

cesse d'exister dès que le second vendeur a, par un acte 

de cession régulièrement signifié à son acquéreur, trans -

porté à un tiers de bonne foi son propre droit sur le prix 

de revente. (Article 2102, n° 4, et 1690 du Code Napo-

'Tassation, au rapport de M. le conseiller Le Roux de 

Bretagne, et conformément aux conclusions de M. le pre-
mier avocat général de Marna,, d'un jugement rendu, le 

5 u llet1858 par le Tribunal civil de Mâcon. Veuve 

contre Fagottier et autres. Plaidants, M- Béchard et 

Mazeau.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — JUGEMENT 

D'EXPROPRIATION. - DÉSIGNATION DES EXPROPRIES. 

L'expropriation pour cause d'utilité publique nei peut 

être valablement prononcée que contre ^ Propriétaire 

dont le nom est porté sur la matrice cadastrale, ou a son 

défaut contre les propriétaires véritables, indiqués d une 

^ffpSSSS-l le nom est porteur la 
^tnce'cadastr'a/soit décédé l'expropriât on peut ctre 

valablement prononcée contre ̂  ^^expropriation l'a 

poursuivie et requise contre 1. d ^^isfles autres 
été contre l'un sçuleme.it deses hentmrs ma ^ 

héritiers ont e droit d'atlaquer pour exccs P ^ j 
le jugement d'expropriation. (Art. 14 et ue 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1™ ch.). 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 9 juin. 

LA SOCIÉTÉ ANGLAISE DES BATEAUX A VAPEUR A HELICE CON-

TEE LA LIQUIDATION DE LA SOCIÉTÉ DES CLIPPERS FRAN-

ÇAIS. — DEMANDE A FIN D'EXÉCUTION EN FRANCE D'UN 

JUGEMENT RENDU PAR LA COUR DU BANC DE LA REINE. 

Les Tribunaux français doivent, sans examiner le bien 
fondé de la décision sur le fond, ordonner l'exécution en 
France de la condamnation aux dépens prononcée par un 
Tribunal étranger contre les demandeurs français défail-

lants. 

Me Lacan, avocat de la société des Bateaux à hélice, 

expose les faits du procès : 

La société dea Bateaux à hélice avait vendu à la Société des 
clippers français une flotte de vai»seaux à vapeur de 18,000 
tonneaux moyennant le prix de douze millions. La liquidation 
de la société des Clippers a formé devant les Tr buuaux an-
glais une demande afin d« remboursement d'une somme de 
25,000 livres sterling (625,000 fr.) qu'elle prétendait être in-
dûment retenus par la compagnie anglaise comme indem-

nité de la non exécution du contrat. 
Commission a été donnée au nom de la reine d'Angleterre 

au consul de S. M. Britannique à Paris, à un avocat français 
etàunsolicitor anglais d'entendre en France des jurisconsultes 
touchant certaines questions de droit français soulevtes dans 
le procès , et de consigner l'avis desdits jurisconsultes sur un 

procès-verbal dressé à cet etfet. 
Mes Gaudry, Plocque et Lacan ayant été entendus sous la foi 

du serment, le procès-verbal constatant leurs réponses a été 
envoyé en Angleterre. Il a été procédé conformément à la loi 
anglaise, après convocation du jury qui siège, en Angleterre, 

au civil, aussi bien qu'au criminel. 
Le liquidateur de la Société française ne s'étant pas présenté 

à l'audience, il a été donné défaut contre lui, ainsi que le 
porte l'expédition de la décision dont l'exécution est deman-

dée, et il a été condamné aux dépens. 
Le but que poursuiventaujourd'hui les demandeurs est uni-

quement le paiement de ces dépens, qui s'élèvent à 23,000 fr. 
Si le liquidateur de la Compagnie française a, au dernier 

moment, déserté le débat dont éiaient saisis les Tribunaux an-
glais, c'estqu'ils voulaient porter devant la juridiction française 
le procès qu'il savait devoir perdre en Angleterre. 11 se pré-
sente aujourd'hui porteur d'un jugement du Tribuual de com-
merce de la Seine qui leur a fait gagner ce procès, dans lequel 
ils ont succombé au-delà du détroit, jugement par défaut que 

la Compagnie anglaise se propose d'attaquer. 
IIe Lacan soutient que les défendeurs ayant introduit devant 

les Tribunaux anglais une instance qu'ils ont abandonnée en-
suite, et ayant mis par là les défendeurs dans la nécessité de 
faire dis frais énormes devenus inutiles, il serait injuste que 
la Compagnie anglaise ne pût recouvrer le montant de ces 

frais, taudis que la Compagnie française demeurerait in-

demne. 

M* Oscar Falateuf, au nom des liquidateurs de la so-

ciété des Clippers français, répond : 

On assure que le droit anglais est ce qu'il y a au monde de 
plus obscur, on pourrait en dire autant de la procédure an-

glaise et des jugements anglais. 
Dans le libellé de la sentence du i août, dont 1 exécution 

est demandée, il est question d'une convocation du jury a 
quelques jours de là dans la ville de Croydon (comte de Sur-
rey), p ;ur juger le procès pendant entre les parties. Quelle 
que soit l'autorité qui puisse s'attacher à cette sentence, cer-
tifiée par un notaire, sur l'attt station d'un clerc d'avoué, et 
qualifiée par défaut, il faut bien reconnaître qu'elle est înrx 
plicable. Il n'y a jamais eu qu'un procès pendant entre les 
parties, et ce procès a éjé jugé le 17 août dernier à Croydon. 
Le Times du 19 aoùi, dont je représente un exemplaire, rend 

coi 

Le 

npte des longs débats qui se sont engagés devaut la Cour. 
„ débat a été si peu déserte, que la société des Clippers fran-

çais avait trois avocats et la com^agu.e aug^ise trois avocats. 
L'avocat qui a l'honneur de se présenter au no«n du liquida 
leur de la société des Clippers frauçais, cite devant la Cour de 
Croydon pour répoudre à des questions de droit trai.çais, après 
avoir baisé la B,ble«t prêté serment, a été interragé pendint 
deux heures par les six avocats de la cause sur le Code de 

commerce. . .„ 
La lutte fu». animée, et ces six avocats parlèrent vaillam-

ment Le Times fait le plus brillant éloge de la plaidoirie de 

sir Fitzrov-Kelly, l'avocat principal de la compagnie ang aise, 
plaidoirie qui dura plusieurs heures (éloquent and animaied 
speech of several hoursd.ira.ion). La part prise au débat par 
le leamed judge est rappelée par le journal qui parle des in-

terpellations et interrogations lumineuses de ce magistrat 
Le débat s'est prolongé pendant deux jours : en peut-on-ima-

giner, je le demande, de plus contradictoire? 

C'est donc d'une décision contraiictoire qu'où demanda 

l'exécution devant la juridiction française. 
On oublift que la condamnation au* dépens n'é'ant qne la 

suite du débouté de la demande de la société des Clippers T an-
çais, celte condamnation ne peut être rendue exécutoire en 
France qu'autant que l'affaire aura été plai lée de nouveau de-
vant les Tribunaux français, car les Tiibunaux français ne 
délivrent pas de pareatis aux jugements rendus à l'étranger. Il 
faudrait donc que la justice française déclarât que c'est à tort 
que la société des Clippers français a réclamé à la compagnie 
anglaise la somme de 21,000 livres sterling ; or, la justice 
française a précisément d ci té le contraire, et jugé que c'était 
à bon droit que les Clippers s'étaient portés créanciers de la 

société des Bateaux à hélice. 
Mes clients, qui ont vu à l'œuvre le jury en matière civile, 

et qui le considèrent comme une détestable invention dont ils 
supplient la Providence de préserver la France, ont demandé 
à nos Tribunaux ce qu'ils ne pouvaient obtenir de la justice 
anglaise. Ils ont rappelé devant la juridiction commerciale ce 
vieux principe du droit français, que les j ugements rendus à 
l'étranger n'ont par eux-mêmes aucune force en France, et 

que les Tribunaux français peuvent toujours les réviser. 
La-compagnie anglaise, assignée, ne s'est pas présentée et 

s'est laissé condamner, par défaut, aux restitutions que de-

mandait la société des Clippers français. 
Aujourd'hui l'on sollicite de vous l'exécution d'un jugement 

par lequel les Tribunaux anglais nous donnent tort, alors 
qu'un jugement des Tribunaux fi ançais nous donne raison La 
compagnie anglaise n'a qu'un droit,celui de former opposition 
à la décision du Tribunal de commerce. Alors on plaidera au 
fond, et la question du paiement des dépens se posera. 

M. Ducreux , substitut de M. le procureur impérial, 

tout en reconnaissant que la sentence de la Co r du banc 

de la reine manque de clarté, et que le Tribuual devra 

l'examiner avec soin, estime que le Tribunal devra or-

donner l'exécution de cette sentence s'il lui démontré 

qu'elle a vraiment été rendue par défaut. Les Clippers 

français ayant, dans ce cas, le droit d'opposer en compen-

sation des dépens les condamnations prononcées à leur 

profit par le Tribunal dé commerce, l'autorité du juge-

ment émané de cette juridiction ne sera pas violée. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la société des Navires à vapeur à hélice est 

porteur d'un jugement rendu le 4 août dernier par le Tribunal 
du banc de la reine à Londres dont elle demande l'exécution 

en France ; 
« Attendu que la société des Clippers français oppose que 

depuis a contestation a été portée devant les Tribunaux fran-
çais^ qu'elle a obienu un jugement favorable à sa prétention; 
que les Tribunaux frauçais ayant à apprécier la condamnation 
prononcée par les Tribunaux étrangers avant de la déclarer 
exécutoire en France, il n'y a lieu dans l'espèce d'en ordonner 

l'exécution ; 
« Mais attendu que la décision du 4 août dernier n'a aucu-

nement statué au fond; qu'elle n'a prononcé qu'une condamna-
tion de dépens, faute par les demandeurs d'avoir suivi sur 
l'instance qu'ils avaient formée; que cette condamnation n'est 
que la conséquence de l'abandon par eux fait de cette instance; 
que dans ces circonstances rien ne s'oppose à ce qu'elle soit 
déclarée exécutoire en France, sauf aux défendeurs à opposer 
toutes compensations résultant des con iamnations qu'ils au-
raient pu obtenir par suite des jugements rendus en France 

sur le fond de la contestation;. 

« Par ces motifs, 
« Sans s'arrêter aux conclusions prises par les défendeurs, 

dont, eu tant que de besoin, ils sont déboutés; 
« Déclare exécutoire en France la conclusion rendue le i 

août 1859, par la Cour du banc de la reine à Londres ; 
« Condamne la sociéié des Clippers français aux dépens, 

dans lesquels entreront les frais de traduction, timbre et enre-
gistrement de l'expédition de la décision dont s'agit. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 16 juin. 

CONTREFAÇON. — INVENTION BREVETABLE. — APPRÉCIATION OE 

FAIT. APPEL. — INTERVENTION. 

I. Le prévenu de contrefaçon qui, en première instance, 

a obtenu, sur sa demande reconventionnelle, une con-

damnation à des dommages-intérêts, est justiciable de la 

chambre correctionnelle de la Cour impériale saisie de 

l'appel delà partie civile condamnée à ces dommages-in-

térêts ; si donc ce prévenu est décédé depuis l'appel, ses 

héritiers sont recevables à intervenir devant la Cour im-

périale pour débattre les .intérêts trouvés dans la succes-

sion de leur auteur; ils peuvent, par voie de conséquence, 

céder leurs droits, et leur cessionnaire est également re-

cevable à intervenir pour représenter le prévenu au proSt 

duquel des dommages-intérêts ont été concédés. 
II. L'arrêt qui, sans déuier la brevetabilité de l'inven-

tion consistant dans la substitution de vis ou hélices dans 

la fabrication des chaussures au mode anciennement usité, 

déclare que l'emploi de ces vis ou hélices est identique à 

une iuvention de même nature antérieurement brevetée et 

tombée aujourd'hui dans le domaine public, fait une ap-

préciation souveraine des faits qui échappe au contrô e de 

la Cour de cassation et est à l'abri de toute critique de-

vant elle. 
Bejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Syl-

vain Dupuis, contre l'arrêt de la Cour impériale de Pans, 

chambre correctionnelle, du 15 avril 1860, rendu en fa-

veur des sieurs Sellier et autres prévenus du délit de 

contrefaçon. 
M. Victor Foucher, conseiller rapporteur ; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes. Plaidant, M" Am-

broise Rendu pour le sieur Sylvain Dupuis, demandeur en 

cassation. 

COUR D'ASSISES.— INTERROGATOIRE. — PIÈCES A CONVICTION. 

— REPRÉSENTAION. — FAUSSE MONNAIE ÉTRANGÈRE. — 

AMENDE. 

I. Il n'est pas nécessaire que l'interrogatoire subi par 

l'accusé devant le vice-président du Tribunal, constate 

que ce magistrat a agi par délégation du président de la 

Cour d'assises et en remplacement du président du Tri-

bunal, empêché ; celte délégation et cet empêchement sont 

présumés de droit. 
II. La représentation aux accusés des pièces à convic-i 
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tion n'est pas une formalité prescrite à peine de nullité 

en l'absence de toute réclamation de leur part ; il en esi 

particulièrement ainsi en matière de fausse monnaie 

III L'amendé prescrite par l'article 164 du (.ode pénal 

en matière de faux doit être prononcée aussi bien en ma-

tière de faux, proprement dit, par fabrication ou alté-

ration d'écriture, qu'en matière de fausse monnaie ou d e-

mission : ce dernier crime, en eli'et, est place, comme le 

faux, sous la même rubrique et dans le même paragraphe, 

d'une manière absolue par les mêmes et se trouve régi -— -

dispositions: or, l'article 164 du Code pénal obligeant e 

juge à prononcer la peine d'amende, accessoirement a a 

peuie principale, contre tout individu reconnu coupable 

de faux cette peine doit être prononcée contre 1 accuse 

reconnu coupable d'émission en France de fausses mon-

naies étrangères. 

Rejet du pourvoi en cassation forme par Jean ttiazy, 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de l'Aude, du 15 mai 

1860 uni l'a condamné à cinq ans de réclusion et 100 lr. 

d'amende, pour émission eu France de monnaies espa-

gnoles contrefa tes. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. buyno, 

avocat-géoéral,concluBionsconformes.Plaidant: M' Costa, 

avocat. 

Bulletin du 21 juin. 

COUR D'ASSISES. - LISTE DU JURY. — ERREUR SUR LE NOM 

D'UN JURË. 

L'erreur, même assez sensible, sur le nom d'un juré, 

lorsque celte erreur est atténuée par l'exactitude de ses 

prénoms, de sa profusion et de son domicile, n'entraîne 

pas la cassation de l'arrêt de condamnation, s'il résulte de 

la combinaison de tous ces éléments que l'accusé n'a pu 

être induit en erreur sur l'exercice de son droit de récu-

satiom . . . , • ^ i • , 

Rejet du pourvoi en cassation torme par Louis-Gabriel 

Duclos, condamné à la peine de mort, par arrêt de la Cour 

d'assises de Seine-et-Oise, du 19 mai 1860, pour assas-

sinat. 

tentât à la pudeur 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.; 

Présidence de M Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 21 juin. 

AFFAIRE DE M. SAUVAGE, AGENT DE CHANGE. — JEK DE 

BOURSE. — DESTITUTION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 10, 15 et 19 jin.) 

Nous avons rendu compte des débats de celle iapor-

tante affaire dans les numéros des 10, 15 et 19juinder-

niers; la Cour avait, comme on sait, remis la- causei au-

jourd'hui pour la prononciation de l'arrêt. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président a proioncé 

un arrêt ainsi conçu : 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M
e
 Sa-

ligny, avocat désigné d'office. 

COUR D'ASSISES. — r-RÊSIDEfT. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE. 

Le président de la Cour d'assises peut, dans l'intérêt 

de la manifestation de la vérité et en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire, donner connaissance au jury d'un procès-

verbal dressé par le maire, et d'un autre dressé par le pro-

cureur impérial, contenant des renseignements donnés 

postérieurement à l'arrêt de renvoi, par un individu qui 

ne peut pas se présenter à l'audience. Ces procès-ver-

baux, quoique dressés antérieurement aux débats, ne font 

pas partie des pièces dont copie doit être donnée aux ac-

cusés aux termes de l'article 305 du Code d'instruction 

criminelle; d'ailleurs, l'accusé n'est pas fondé à se plain-

dre de ce que ces pièces n'ont pas été joinies à la procé-

dure et de ce qu'aucune connaissance ne lui en a été don-

née avant les débats, si la lecture en ayant été publique-

ment donnée aux d< bats par le présideut, il a pu les dis-

cute i" et produire des renseignements contraires. 

Ces deux pièces n'étant pas revêtues des formes léga-

les pour constituer des dépositions de témoins, c'est-à-

dire n'ayant pas élé reçues par un juge d'instruction, sous 

la foi du serment, etc., ne doivent pas être considérées 

comme des déclarations de témoins dont communication 

au jury est interdite, aux termes de l'article 341 du Code 

d'instruction criminelle; d'ailleurs, et en admettant en fait 

que la communicaiion de ces pièces au jury fût constante 

dans l'espèce, les dispositions de l'article 341 précité ne 

sont pas prescrites à peine de nullité. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Armand-Adrien 

Claquecin, condamné à la peine de mort, par arrêt de la 

Cour d'assises de l'Eure, du 21 mai 1860, pour incendie. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Marti-

net, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M
e 

beauvois-Devaux, avocat désigné d'office. 

INCENDIE. — MAISON HABITEE. — QUESTIONS AU JURY. — 

COMPLEXITÉ. 

Est nulle, pour vice de complexité, la question au jury 

qui, dans une accusation d'incendie d'une maison habitée 

appartenant à autrui, confond dans une seule et même 

question et le fait principal d'incendie d'une maison ap-

partenant à autrui, et la circonstance aggravante que cette 

maison était habitée; ils doivent faire l'objet de deux 

questions distinctes, sur lesquelles le jury doit être inter-

rogé séparément. 

M. Faustin-Hélie, conseiller rapporteur ; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes. 

MILITAIRE. — POURVOI EN CASSATION. — INSOUMIS. — 

INCOMPÉTENCE. — NON-RECEVABLE. 

L'article 80 du Code de justice militaire, qui interdit 

d'une manière générale et absolue le pourvoi en cassa-

tion au militaire ou à l'assimilé au militaire, contre les 

décisions des Conseils de guerre et de révision, est inap-

plicable à l'engagé volontaire qui ne s'est pas rendu à son 

corps dans le délai prescrit par la loi ; cet individu, en 

effet, n'étant pas encore militaire, n'est justiciable des 

Conseils de guerre qu'exceptionnellement et seulement 

pour le cas d'insoumission. Par voie de conséquence, son 

pourvoi est recevable devant la Cour de cassation, pourvu 

toutefois que la décision par lui attaquée soit entachée du 

vice d incompétence ou d'excès de pouvoir. Dans ce cas, 

alors, il y a heu d'examiner si ce vice existe dans la déci-

sion attaquée. , 

Mais si cette décision articule nettement et régulière-

ment le délit spécial d'insoumission déféré exceptionnel-

lement aux Conseils de guerre par l'article 58 du Code 

de justice militaire, la Cour de cassation doit, après avoir 

admis l'insoumis à la faculté de se pourvoir en cassation 

dans les termes de l'article 81, déclarer qu'étant mal fondé 

dans son moyen d'incompétence, lequel n'est pas légale-

ment justifié, il est non-recevable dans son pourvoi. 

Arrêt, qui déclare non-recevable dans son pourvoi, 

comme ne relevant aucun moyen d'incompétence, Fran-

çois Rosé, contre la décision du premier Conseil de guerre 

de CbâloiiB-snr-Marne, du 6 mai 1860, qui l'a condamné 

à sept mois d'empiisonnement pour insoumission. 

M. Viclor Foucher, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions contraires. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De François-Edouard Thomas, condamné par la Cour 

d'assises de Seine-et-Oise, aux travaux forcés à perpétuité, 

pour viol ;—2° de Paulin-Anguste Viry (Aisne), six ans de ré-

clusion, («us ; — 3° de Pascal Rossi, Jacques Paoletli et An-

toine Rossi (Corse), dix ans de réclusion, vol qualifié ;—-4
u

de 

François Zipoti (Corse), quinze ans de travaux forcés,vol qua-

lifié ; — 5° de Thibault SchliDger (Haut Rhin), dix ans de ré 

clusion, attentat à la pudeur ; — 6" de Madeleine Gosselin, 

femme Duchaiel (Seme-et-Oise), huit ans de réclusion, vol do-

mestique ;—7° de Léonard Couty ^Haute-Vienne), dix ans de 

réclusion, vols qualiliés; 8° de Jean Baptiste-Théodore Cham-

pion (Marne), travaux forcés à"perpétuité, tentative d'assussi 

na< ;—9" de Paul-Alfred Mabille (Seine-etOise), huit ans de 

travaux forcés, vol qualifié; — 10° de Jean-Baptiste Bernard 

(Seine), travaux forcés à perpétuité, viols; —11° de Joseph 

Keii, d'it Schuliz (St.ine-et-O(se), travaux forcés à perpétuité, 

tentative de meurtre; — 12° de Marie Louise Maréclial (Loirf 

et-CherJ, douze ans de travaux forcés, infanticide; — 13° de 

Thimothée Delamétrie (Aisne), travaux forcés à perpétuité, at-

« En ce qui touche la fin de non recevoir tirée du éfaut 

d'intérêt dans l'action civile intentée par Tardu contre Sau-
vage :' 

» Considérant que Tardu était l'un des associés de Saivage 

dans les deux sociétés, qui, en fait, avaient été successivenent 

formées, facilitées pour l'exploitation de la charge d'ageit de 

change à Paris, dont Sauvage était titulaire; 

« Qu'il avait versé dans ces deux sociétés une somme utale 
de 100,000 fr.; 

« Qu'il avait donc intérêt à ce que le capital social ne fût 

pas continuellement mis en péril et exposé à des chancei de 

pertes, par des opérations de commerce et par des spécula-

tions de jeu, aussi imprudentes au point de vue du gain qi'il-
liciies au point de vue de la loi; 

« Que si ces opérations et spéculations p> rsonnelles à Sau-

vage étaient établies, si des pertes considérables en ôvaeni 

été le résultat, Tardu avait intérêt à demander dès lors le 

remboursement des 100,000 fr. par lui versés, et des dun-

mages-intérêts proportionnés au préjudice par lui souffert; 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir tirée de ce qi'il 

y aurait eu chose jugée par la chambre syndicale des ageits 

de change, et de ce que Tardu aurait épuisé son droit : 

« Considérant que Sénez seul, autre associé de Sauvage, a 

consenti au compromis, qui a déléré à l'appréciation delà 

clia , bre syndicale les griel's imputés à Sauvage par certains 
associés de la deuxième société; 

« Que Sénez n'agissait point, en cette circonstance, couine 

un mandataire qui représente et oblige son mandant; 

» Qu'en effet, Tardu n'avait donné à Sénez aucun mandat 
de compromettre, 

« Et que le mandat de compromettre doit tellement être ci-

près et spécial, qu'aux termes do l'article 1989 du Code Ni-

poléon, le pouvoir même de transiger ne renferme pas celui 
de compromettre; 

« Que, par les mêmes raisons, on ne saurait opposer à 

Tardu l'autorité de la chose jugée, puisque le compromis, alors 

même qu'il eût été valable, lui était étranger, et qu'il n'etail 

ni directement ni indirectement partie à la décision de la 

chambre syndicale qui avait suivi ce compromis; 

« Q i'ainsi, loin d'avoir épuisé son droit devant la chambre 

syndicale, Tardu nu l'y avait pas même exercé, et que son 

droit lui restait tout entier pour le faire valoir régulièrement 
devant la justice; 

« En ce qui touche l'application de la prescription annale 

aux l'ai s qui constitueraient l'infraction prévue par l'art. 8b 
du Code de commerce : 

« Considérant que l'art. 640 du Code d'instruction crimi-

nelle ne déclare prescrites, après une année révolue, que l'ac 

tion publique et l'action civile pour une contravention de 
police; 

« Qu'on ne saurait considérer comme une contravention de 

simple police l'infraction de l'article 85, punissable, non de 

peines desimpie police dont le maximum, quant à l'amende, 

est fixé par l'article 466 du Code pénal à 15 fr., mais de des-

titution de l'agent de change, auteur de l'infraction, et en 

outre d'une amende qui peut être élevée jusqu'à 3,0u0 fr.; 

« Que, pour couvrir une telle infraction, la prescription de 
trois années révolues serait nécessaire; 

« Considérant que de tout ce qui précède il résulte que l'ac-

tion de Tardu contre Sauvage était recevable ; qu'elle avait 

été valablement introduite, et qu'elle était utilement exercée 

devant le Tribunal correctionnel, aussi bien à l'égard de l'in-

fraction prévue par l'article 85 du Code de commerce, qu'à 

l'égard de l'infraction prévue par l'article 421 du Code pénal; 

« Que, dans c»t éiat de choses, le ministère public a pu et 

dû s'adjoindre à cette action par la voie de l'intervention, afin 

de poursuivre, BU nom de la société, la répression pénale des 

infractions dont Tardu, dans son intérêt privé, demandait la 
réparation civile; 

« Au fond, 

« Considérant que des débats, des documents produits e 

des aveux mêmes de Sauvage, résulte la preuve : 

« 1° Que ledit Sauvage a, en 1858 et 1859, étant egmt de 

change à Paris, fait des opérations de commerce pour son" 
comp e ; 

« 2" Que ledit Sauvage a, aux même époques, fait des paris 
sur la hausse ou la baisse des effets publics ; 

«Que la première de ces infractions est prévue par l'art. 85 

du Cote de commerce, et punie par l'art. 87 du même Code; 

« Que la deuxième do ces infractions est prévue et punie 
par les art. 421 et 419 du Code pén I ; 

« Qu'il y a donc lieu de faire à Sauvage application des 

quatre articles précités, et déjà insérés au jugement dont est 
appel ; 

« Qu'à la vérité, l'art. 365 du Code d'instruction criminelle 
interdit le cumul des peines; 

« Mais que cet article n'empêche pas qu'à la peine la plus 

forte, celle qui est prononcée par les art. 421 et 419 du Code 

pénal, soit ajoutée ia peine accessoire et d'une nature 

particulière attachée par une loi antérieure au Code pénal, 

dans un intérêt d'ordre public, à l'infraction Spéciale commise 

par l'agent de change contre les règles particulières et les 

plus essentielles de ses fonctions, c'est-à-dire la destitution de 
l'agent infidèle à ces règles ; 

« Eu ce qui touche la compétence de l'autorité judiciaire 
pour prononcer cette destitution ; 

« Considérant que l'art. 87 du Code de commerce appelle 
la destitution une peine; 

« Qu'en droit commun, toute peine est prononcée par l'au-
torité chargée de rendre la justice ; 

« Que, dans l'espèce, l'iufraction une fois reconnue par le 

Tribuual correctionnel entraîne, selon l'expression de l'article 

87, la destitution comme une suite immédiate et nécessaire, 

qui doit coiiséquemment être prononcée par le même Tri-
bunal ; 

« Que si le pouvoir judiciaire, incomestablement compé-

tent, d'après cet article, pour prononcer l'amende , n'avait pas 

été compétent aussi pour prononcer la destitution, ledit article 

87 aurtnt désigné le pouvoir administratif comme investi seul, 

par exception a la règle générale, du droit de prononcer cette 

dernière peine, au lieu de mentionner uniquement dans son 

texte la juridiction du Tribunal de police correctionnelle, com-

me s'appliquant également aux deux peines édictées à la suite 

l'une de l'autre par le même article, et en réalité indivisibles ' 

« Considérant toutefois qu'il y a lieu de reconnaître en f»il 

vour de Sauvage des circonstances atténuantes, et de mitieer 

dans une juste proportion, en vertu de l'article 463 du Code 

pénal, l'application des peines prononcées par les articles 421 
e. 419 du même Code ; 

« En ce qui touche les dommages-in té. ôts réclamés par la 
partie civile; , 

« Considérant qu'un préjudice a été causé à Tardu par les 

faits constatés à l'égard de Sauvage, mais que la Cour u'a 

des docu
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'
fffe d6S

 *»™«8»M«tér*,i qu, devront 

« Condamne l'appelant à tous les dépens. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7= ch.). 

Présidence de M. Delalain. 

Audience du 21 juin. 

VALEURS TROUVÉES PAR UN LIEUTENANT DR GENDARMERIE DE 

LA GARDE ET CONSERVÉES A SON PROFIT. — COMPLICITÉ 

DES NÉGOCIATEURS DE CES VALÏURS. 

Les prévenus sont les nommés : 

\ ° Descas, lieutenant de gendarmerie de la garde ininé-
riale;

 v 

â
9
 Léonard Moine, forgeron-mécanicien, propriétaire 

d une usine à La Villetle ; 

3° La femme Moine, sa femme, se disant modiste ; 

4° Le sieur Rossard, ancien maître de forges à Mon-
treuil-sous-Bois. 

M. le président : Descas, le 24 janvier, étiez-vous de ser-
vice? 

Descas : Non, monsieur le président. 

D. Etiez-vous en uniforme ce jour-là? — R. Je ne sais au 

juste; mais généralement quand on n'est pas de service, on 
ne met pas l'uniforme. 

1). Ce jour-là, n'êies-vous pas passé entre neuf et dix heu 

res du matin du côté du couvent du Sacré Cœur? — R. Non, 
monsieur; 

D. C'est que le 24 janvier, à l'heure que je vous indique, un 

individu que nous entendrons a perdu 8 obligations d'Haïti et 

deux obligations d'amortissement, le tout d'une valeur de 

5,400 fr.; il faisait beaucoup de vent; le propriétaire de ces 

titres, surpris par une bourrasque, les a perdus à l'endroit 

que je viens de désigner; il suppose qu'ils sont sortis de sa 

poche. La prévention vous reprocha de les avoir ramassés et 
conservés ? — R. Non, monsieur. 

D. Ou bien, une femme les aurait ramassés en vo're pré-

sence, et voyant votre uniforme d'officier de gendarmerie, vous 

les aurait déposés. — R. H n'y a rien de vrai dans tout cela. 

D Vous connaissez depuis longtemps les époux Moine? — 
R. Oh! oui, monsieur, depuis 1848. 

D. Ne vous ont-ils pas souvent parlé de leur position gênée, 

de leur embarras d'urgent? —R. Oui, monsieur, très souvent; 

ils m'ont même demandé de leur faire des prêtb, je leur ai 

dit que je n'avais pas d'argent, mais que je devais faire un 

héritage dans i'année, et que si ma femme y consentait, je 
leur prêterais de l'aigent. 

D. Vous aviez un grand désir de les obliger ? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Vous avez offert à Moine de lui prêter 100 fr. par mois 
sur voire solde ? — R. C'est vrai. 

D. Il vous a répondu qûe pour ses grandes affaires une aus-

si faible somme serait insignifiante ; quelle est voire solde ? 
— R. 267 fr. par mois. 

D. Vous avez une femme, un. fils qui est dans une école 

d'arts-et-métiers, et vous auriez pu prêier 100 fr. par mois 

sur votre solde? — R. Mon fils ne me coûte rien. 

D. Quo s'est-il passé le 24 février ? — R. Je suis sorti, et en 

passant devant chez M. Moine, je suis entré ; M
me

 Moine m'in-

vita à déjeuner, je lui répondis que ma femme m'attendait; 
M. et M

me
 Moine insistèrent, et je restai. 

D. Et après d jeûner?—R. Après, je suis sorti avec M. 

Moine, nous avons fait des courses ensemble, etje l'ai quitté le 
soir au coin des rues du Bac et de Lille. 

D. Et ce jour-là vous a-t-il parlé de sa gène? — Il m'en 
parlait toujours. 

D. Vous ne lui avez pas dit ce jour-là : J'ai des valeurs 

irotivées par moi, ou par une femme qui me les a remises? 
— R. Non, monsieur. 

D. Eh bieu! il déclare que, ce jour-là, vous lui avez parlé de 

valeurs trouvées, que vous les lut avez offerts pour en faire de 

l'argent; que vous l'avez emmené chez vous ; que là, vous 

avez tiré du piano de votre fils ces valeurs qui étaient enve-

loppées dans du papier gris. Moine n'a i as pu inventer tout 

cela ? — R. Il n'y a rien d'étonnant à ce que M. Moine connût 

la disposition du piano, il était venu souvent chez moi. 

D. Il prétend vous avoir fait une reconnaissance de ces ti-
tres ? — Non, monsieur. 

D. Vous l'auriez autorisé à le* vendre ; la vente a, en effet, 

eu lieu le 6 avril au prix de 5,400 fr., et alors il vous a sous-

crit un billet de 2,700 fr.; la femme Moine, elle, vous a remis 

266 fr. espèces, de la main à la main? — R. Je n'ai reçu ni 
argent ni reconnaissance. 

D. Un témoin que vous entendrez vous a entendu dire chez 

les époux Moine : Le changeur a acheté trop bon marché, on 

pourrait lui montrer les cours dans les journaux? — R. Je ne 
sais pas ce que cela veut dire: 

D. La femme Moine est allée un jour vous trouver rue La-

martine, chez un sieur Mayence? -— C'est vrai. 

D. Quel jour était-ce? — R. C'était le 20 avril. 

1). Pourquoi allait-elle vour trouver? N'est-ce pas pour vous 

prévenir que les valeurs avaient été saisies aux mains du 

changeur qui était allé pour les toucher, et ce, parce qu'elles 

avaient été trouvées ?.— R. Non, M"
e
 Moine m'avait remis une 

lettre pour récupérer pour elle 60 et quelques francs, elle ve-

nait me demander si j'avais cette lettre. 

D. Ainsi, ce jour-là, vous ignoritz la saisie des valeurs? — 

R. Je n'ai entendu parler de cette aflaire que cinq jours après, 
le 25 avril. 

D. Mais, si vous étiez étranger à tout cela, pourquoi donc, 

ce même jour du 25-avril, êtes-vous allé chez le changeur 

vous porter caution pour les époux Moine ? — R. Parce que 

voyant mou nom mêlé à cette affaire, je voulais éviter le scan-

dale à tout prix, au prix de mou sang s'il l'eût fallu ; j'avais 

2,000 francs à recevoir dans l'année, je consentis à répondre 

pour celte somme, mais M. Moine s'engageait, lui, comme 
moi. 

D. 2,000 francs : mais vous avez souscrit quatre billets de 

1,000 fr. chaque. — R. Oui, parce que M
me

 Moine est venue 
pleurer chez moi. 

D. Comment expliquez-vous l'accusation que Moine et sa 

femme portent contre vous qui les obligiez? — R. [Je ne me 
l'explique pas. 

M. le président : Femme Moine, à qupl moment êtes-vous 

entrée eu possession des titres ? — R. Le mercredi des Cen-
dres. 

D. Ces litres avaient été perdus le 24 janvier; du 24 jan-

vier au mercredi des Cendres, aviez-vous vu Descas ? — R. Je 
ne me rappelle pas. 

D. Est-ce que le 24 janvier vous ne seriez pas ailée dans le 

quartier où ces valeurs ont été perdue ? — R. Oh ! non, mon-

sieur, nous demeurons faubourg Saint-Martin. 

D. Oui, mais vous êtes modiste, dites-vous; vous auriez pu 

avoir de l'ouvrege à porter? — R. Non, mo isieur. 

D. Le mercredi des Cendres que s'est-il passé?— R. (Je 

jour-là, mon mari me dit : « M. 1) s cas n'a pas d'argent, mais 

il m'offre de nous remettre des valeurs trouvées. » 

D. Ne vous a-t-il pas répété ce propos do Descas : « Je ne 

veux pas me compromettre? »—R. Oh ! oui, positivement, mon 
mari m'a dit cela. 

û. Ce jour-là, vous aviez quelqu'un à déjeuner ? — R. Oui, 
une jeune fille, Perrette Desgranges. 

D. La fille d'un brigadier de gendarmerie cité comme té-
moin?—R. Oui, monsieur. 

D. Dascas est arrivé et vous l'avez invité ? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Après déjeuner, il est sorti avec votre mari ? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Le soir, votre mari est revenu avec tes litres ?—R. Oui, 
monsieur. 

D. La jeune Desgranges était-elle encore là?—R. Oui, mon-

sieur, elle avait passé ia journée à la maison; je lui ai mpntré 
les valeurs. 

D. At-elle su qu'elles venaient de Descas? — R. Oui, mon-
sieur , je le lui ai dit. 

D. Votre mari vous a-t-il dit avoir fait une reconnaissance à 

Descas?—II. Oui, monsieur, il l'a faite sur le piano. 

D. Qu'est devenue cette reconuaissauce ?—R, M, Descas l'a dé-

me je suis prudent ! » ' " 'oyez, coaj. 

1). Mais que voulait-il f
ft

i
re

 de cette iiitn
ft
i„„, 

P£*£j»°* 'ui suffisait, comptant Zt^^ 

le trouver le joint (cVsVl^xprS/do^a s'Ysfl' 
a ajouté : « Je ne veux pas me corn .remettre ,

 rvi)
>
 et

» 

U. Ceci se passait le mercredi des Cendres' et 

vendu les valeurs que le 20 avril; vous n'aviez doTc 

t d argent avant cette dernière époque? -_ R o
h

 ,
 6U 

■as très légal;
 D 

rendre les valeurs 
D. Vous êtes alite trouver Rossard.ponr|vous les fair 

monsieu 

sition 

î u argent avant cette dernière époque? — H n?
 eu 

eur; mais cela ne me paraissait pas très légal; nouVi5 
s, j ai même plusieurs fois voulu rendre les v«ii, .

 hé
' 

cier; comment le connaissiez-vous ? — R p
arce a

,,^,
 ne

8°-

avait vendu son fonds de maître de forges. ' "
6Us 

D. Que lui avez-vous dit? - R. Je lui ai dit : Vous n. 

vez pas qui m'amène? voilà des actions qui ont été t
 Sa

' 
vees.. 

D. Vous lui avez bien dit cela ? 
R. Oh ! 

djs actions trouvées par queïqu'un qui*ne~veut S^^1 : 

promettre; je viens pour que vous me les vendiez. 

D. Lui avez-vous dit pourquoi vous veniez vous-mèm» 

lieu de votre mari ?-R. Oui; je lui ai dit que mon V
U 

n entendait rien à ces affaires-là. M. Rossard n'a fait „„
 1 

difficulté.
 aucui

»e 

D. Vous êtes allés ensemble chez un changeur, place d 
Bourse?—R. Oui, monsieur.

 e la 

été 
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D. La vente a été faite au prix de 5,400 fr.; à qui 

payée cette somme? — R. A M. Rossard, à domicile. 

D. Il y avait, outre les valeurs, deux petits coupons de sn 
francs chaque; Rossard les a vendus le lendemain 80 fr 

changeur? —R. Oui, j'ai su cela après. '
 au 

D. U vous a remis les 5,400 francs, .mais non le prix H 

coupons? — R. Oui, monsieur.
 es 

D. Quelle a été sa part clans cette affaire? — R. Oh ! jj < 

avait pas eu de conditions ; seulement il nous a emprunté^ 

jour-là 500 fr. ; nous lui en avons prêté 200 seulement
 C

on 
ire lesquels il nous a souscrit un billet. 

D. Quel jour avez-vous appris la saisie des valeurs?—R 

Le 20 avril. ■ '
 Kl 

D, Qti'avez-vous fait alors? — R. Je suis allée trouver M 

Descas; je savais qu'il était rue Lamartine, chez M. Mayence' 

Je lui demandât si les valeurs avaient réellement élé trouvée^' 

il m'a répondu : Oui, pour tùr, elles ont été trouvées rue dé 

Varennes, sur le trottoir, à la porte d'un marchand devins en 

fsce le Sacré-Cœur. Je lui contai ce qoi arrivait; il me serra 

la main et me dit : Vous pouvez me nommer, ne vous tour-

mentez pas, la nuit porte conseil, je vous verrai demain. 

D. Un propos aurait été tenu chez vous par Descas; il
 au

. 

rait dit en apprenant la vente au prix de 5,400 fr. : Le chan-
geur a acheté trop bon marche ?— R. C'est vrai. 

D. Qu 'a-1-il eu sur la vente? — R. Je lui ai donné deux 

billets de 100 fr. et 66 fr. d'argent, et mon mari lui a souscrit 
un billet à ordre de 2,700 (r. 

D. Après votre entrevue avec Descas,' rue Lamartine vous 

l'avez revu chez lui? — R. Oui, monsieur; il mo dit : Je suis 

appelé aujourd'hui 23, ditz le commissaire de police; il y
 a 

un moyen de se tirer de là, c'est de nier tout. Oh ! mais, a-t il 

ajouté, je suis tûr que vous me nommerez; je lui répondis : 

Je ferai tout ce que je pourrai peur ne pas vous compromettre-
mais si je suis forcée de parler... *" 

D. Il a souscrit quatre billets de 1,000 fr. comme garantie 
au changeur? — R. Oui, monsieu. 

D. Vous n'avez donc pas pu les négocier? — R. Non ; que 
vou:ez-vous? des billets à un an! deux ans? 

D. Vous avez restitué une somme entre les mains du com-

missure de police? — R. Oui, monsieur, 1,600 fr. 

M. le président : Moine, levez-vous. Que s'est-il passé le 

mercredi des Cendres? — R. M. Deseau me dit ce jour-là : Je 

n'ai toujours pas d'argent pour vous, mais j'ai des titres au 
porteur... 

D. Ne vous a-t-il pas dit : Je ne voudrais pas me compro-
mettre?— Oui, monsieur. 

D. Il vous a reparlé de ces titres, à table, chez vous, en dé-

jeunant? — R. Oui, monsieur ; il m'a dit : Peut-on parler de-

vant ces dames ? (en parlant d'une jèune fille et de ma femme). 

D. Après déjeuuer, vous èt- e sorti ?— R. Oui, nous sommes 

adés chez lui ; a
:
orsil a pris dans le piano les titres envelop-

pés dans du papier gris. 

D. Vous lui en avez donné une reconnaissance? — R. Oui, 

monsieur ; il y avait : Reçu de M. Descas, huit actions d'Haïti, 

que je m'engage à lui remettre ou à lui en jcompter-la valeur. 

D. Vous êtes rentré chez vous et vous avez remis les titres à 

votre fem me?— R. Oui, monsiear. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas vendu tout de suite ces titres? 

— R. Nous n'osions pas, nous avions peur; nous avons atten-
du à la dernière extrémité. 

D. Les valeurs vendues, vous avez souscrit un billet à Des-

cas? — R. Oui, un billet de 2,700 fr. 

M. le président : Rossard, levez-vous. 

Rossard: Monsieur le président, je croyais venir ici comme 

simple témoin, je n'ai pas pris d'avocat... 

M. le présideut : Du tout, . votre citation vous porte bien 
comme prévenu. 

Rossard : Enfin, je suis prêt à répondre. 

D. Quel jour la femme Moine est-elle allée chez-vous? —R. 

Le vendredi-saint au matin, j'étars encore au lit; elle me dit : 

« Je viens vous demander un petit service, j'ai des actions a 

vendre, mon mari ne connaît pas ces affaires-là; outre cela, 

nous avons deux associés qui doivent verser des fonds dans 

notre affaire; je ne veux pas qu'ils sachent que nous avons ces 

valeurs là, je viens vous prier de m'aider à les vendre. » 

D. Elle prétend vous avoir dit : « Ces valeurs ont été trou-

vées. » — R. Mais du tout, monsieur, je sais parfaitement que 

quand des valeurs ont été volées ou perdues on y met opposi-

tion, et je n'aurais pas été m'exposer. 

D. Enfin quel intérêt cette femme a-t elle à dire cela? — 

R. Je n'en sais rien, mais moi je n'avais aucun intérêt à aller 

me brûler à la chandelle ; j'ai mené M
me

 Moine chez un chan-

geur que je ne connaissais pas, j'ai donné mon adresse, on est 

venu me payer à domicile, j'ai remis les fonds à M
me

 Moine, 
voilà tout. 

D. Expliquez-vous donc sur les deux coupons que vous avez 

veudus et dont vous avez gardé les fonds? — R. Ils m'avaient 

élé rapportés par la personne qui était venue payer et qui 

m'avait dit : « Est-ce que vous voulez vendre cela? » Ja ne sa-

vais même pas que ces coupons étaient avec les autres valeurs; 

le lendemain je suis allé les vendre; j'ai été pour porter le 

montant à M. et M
me

 Moine, ce jour-là, il déméimgaient. 

Les témoins sont entendus. 

Le sieur Trottier, surveillant du télégraphe, rue de 

Chaillot, 31 : 

Le 24 janvier, de neuf à dix heures du matin, j'élais allé 

an ministère de l'intérieur, et je me rendais, de là, au boule-

vard des Invalides, chez mon inspecteur; j'avais sur moi des 

actions d'Haïti dont les intérêts é aient échus, et je les avais 

mises sur moi pour aller toucher ess intérêts. Arrivé devant 

le Sacré-Cœur, un coup de vent m'enlève mon chapeau, je 

veux le rattraper, je lais plusieurs bonds; je stippose que 

c'est dans ce mouvement que mes valeurs auront tombe. Je 
m'en suis aperçu au boulevard des Invalides. 

D. Ce coup d ; vent, cessoubresau s, ces bonds, c'est devant 

le Sacré-Cœur que cela s'eU passé ?—R. Oui, monsieur, sur le 

trottoir eu face, devant chez un marchand de vin. 

M. le président: Voici une coïncidence qu'il serait difficile 

d'expliquer; la femme Moine, qui no connaissait pas le temom, 

a déclaré que Descas lui avait dit : « Ces valeurs ont été trou-

vées sur le trottoir, a la porte d'un marchand de vin, en lace 

du Sacré-Cœur, et c'est pr, cisément ce que déclara ce témoin; 

comment la femme Moine aurait-elle deviné cela ? 

Le deuxième lémoin est le commis du changeur ; i déclare 

que le jour de la saisie des valeurs, il estabe çh.z Uossara, 

qui l'a renvoyé à la femme Moine; celle-ci lui a dit queue 

tenait les valeurs de quelqu'un, qu'on prendrait des arrange-

menls, etc. 

Le sieur Desgranges, maréchal-des-logis de gendarmerie. 

D. Vous.connaissez beaucoup les époux Moine? - ft- "
ul

» 

monsieur, je vais aquvent chez eux, ma tille, qui est ouvrière 

modiste, y passe tous ses dimanches. . 
D. Laf mine Moine vous a-t-elle parlé de valeurs que lui 

aurait remise., Descas ? — R, Oui, elle m'a dit cela, après 

vente de ces valeurs. " . . „
 n

„: u. 
D. Vous a-t-elle dit d'où Descas les tenait / — n. vui, »<> 
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'^"""""^ t dit qu'elles avaient été ramassées par une 
pesc«s '"

1
.
8V

*|
i

j avait remises, et qu'il les avait données à M. 

d»'
DeqU

',,ren'faire de l'argent. . 
jioin" P°"r :.. n'avez-vous pas vu Descas chez les époux Moi-

p. U» " Vj j'entrais comme ou prenait le café, M. Descas 
?~~ hlf«et M0" M°i[ie écrivait sur un papier timbré. 

était A tab le, e ̂  ̂
 dg ce|a?

 — R. Oh! parfaitement sûr; 

D- Voa\ ;
fl

,,'ai pas vu ce qu'elle écrivait; seulement, quel-
paifltenant;jen ^ ̂  ̂  ̂

 m bmide 2)700 fr 

aU
esjours '

Mo
j
noa

M. Descas, en échange des actions 
jotiscr" Par " ' 

d'Haï''-, .
vous pag enten

du un propos quo Descas aurait 

°-
 su

iet de la vente de ces actions ? — R. Oui, j'ai par-
tenu aui -

 e

J

nte|liu
 q

U
',i

 a
 dit : Le chaDgeur a payé trop bon 

f8lteI
h!s on pourrait lui montrer le cours dans les journaux. 

pa r 20 avril, la femme Moine ne vous a-t elle pas emme-
«cellerue Lamartine? — R. Oui, chez M. Mayence, pour 

Bé
avtr

ver
 j|. Descas ; ces messieurs étaient au café, nous les 

y '^juetidus; ils sont rentrés, alors M
me

 Moine a emmené M. 
*

V0
°

S
-dans une chambre à part; elle m'a ensuite conté ce 

Dtf^
 lu

j
 a

vait dit au sujet de la saisie, et m'a répété qu'il lui 

1
a
''!dit: «

 VouS
 pouvez me nommer. » 

aV
rj Et Moine., dans tout cela, que vous a-t-il dit ? — R". Lui, 

''n' Que savez-vous quant à Rossard ? — R. M"
8
 Moine m'a 

• «Telle lui avait déclaré que les voleurs avaient été trou-

''fet quelle savait par M. Descas qu'on les avait affichées à 
j Bourse, avec promesse d'une récompense. 

a l'avocat impérial Sénart soutient la prévention. 

I « Tribunal, après avoir entendu M" Nogent Saint-Lau-

pour Descas, et le défenseur des époux Moine> dé-

Tre Descas coupable de s'être approprié frauduleuse-

ment des titres et obligations qu'il savait appartenir àau-

'^Moine, la femme Moine et Rossard, de s'être rendus 

mnlice's, en recéiant sciemment les obligations dont il 
c
,° 'et faisant application des articles 379, 401, 59 et 

go du'Code pénal,
 % 

Condamne Descas a une année d emprisonnement; 

La femme Moine à trois mois; Moine et Rossard cha-

cun à deux mois d'emprisonnement, et tous solidai-

rement aux dépens. 

TIRAGE BU JURY. 

Yoici la liste des jurés désignés par le sort pour les 

assises de la Seine qui s'ouvriront le lundi 2 juillet, 

sous la présidence de M. le conseiller Haton : 

Jurés titulaires : MM. Barthélémy, vétérinaire, place de La-

borde 4;-Besançon, fabricant de cénise, à lvry; Marc, admi-
nistrateur de chemin de 1er, rue de Suresne, 9; Charpentier, 
maître d'hôtel, rue Saint-Martin, 286; Debauvais, propriétai-
re à Montmartre; Totm, proprié aire, à Auteuil ; Verneaux, 

niSuociant, rue Saint Denis, 258,; Gmine, boulanger, à Gen 

11- L'abbé, rentier, rue de Lancry, 5; André dit Pontier, ren-
tier, rue des Filles-du-Calvaire, 15; Bourgom, propriétaire, à 
Kau'terre; Kagu, propriétaire, boulevard Beaumarchais, 113; 
Flamet, propriétaire, rue de Lancry, 37; Briançon, rentier, 
boulevard du Temple, 8; Fabas, ancien maître des requêtes, 
à Passy; Cainproger, parfumeur, rue Laffiite, 1; Faucher, 
pharmacien , à Batigriolles ; Racinet, avoué , rue Pavée , 
14; Deheauvais, grainetier, à La Chape le; Laugeois , 

marchand de thé, place Vendôme, 23; Pommey, rece-
veur de l'enregistrement, rueClo'aire, 3; Cuilbert, marchand 
de bois, rue Amelot, 30; Thiébaut, fondeur, faubourg Saint-

Denis, 141; Devès, négociant, rite du Bouloi, 4; Landrieux, 
propriétaire, rue d'Uiiéans, 35; Lécluze, manufacturier, rue 

de la Santé, 65 ; Juglar, docteur en médecine, rue Saint-Jac-
tiuer, 167 ; Lognon, tapissier, fue Laffitte, 27 ; Avizard, opti-
cien, rue llambuteau, 57; Le lleiloco, docteur en médecine, 
place de la Concorde, 8. 

Jurêt'suppléanls : MM. Tîondonntau, propriétaire, rue de 
Sèvres, 61 ; Doron père, scieur à la mécanique, rue de la Ro-

quette, 9î; Riboullet, propriétaire, rue des Fossés-Saint-Jac-
ques, 17; Vatetnent, rentier, boulevard des Fitles-du-Cal-
vaire, 14. 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 JUINi 

La chambre criminelle delà Gourde cassation, prési-

dée par M. Vuïsse, a, dans sou audience d'aujourd'hui, re-

jeté les pourvois : 

1° De Louis-Gabriel Duclos, condamné à la peine de 

mort, par arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Oise, du 

19 niafl860, pour assassinat; 

Et 2° de Armand-Adrien Claquecin, condamné égale-

ment à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises de 

de l'Eure, du 21 mai 1860, pour incendie. 

— Nous rapportons, dans notre bulletin de la chambre 

criminelle de la Cour de cassation, le rejet du pourvoi du 

condamné Duclos, pourvoi fondé sur ce que la liste des 

jurés signifiée à l'accusé portait le nom de Maneille au 

lieu du nom de Maneille. Pendant que la Cour de cassa-

tion appréciait ainsi ce moyen, il se passait à la Cour d'as-

^ses de la Seine un incident qui a quelque analogie avec 

» quest'on soumise à la Cour suprême : 

Au moment de placer les jurés qui devaient connaître 

aune première affaire, on s'est aperçu que l'un d'eux 
&,W été appelé, da: s l'opération du tirage au sort, Re-
nH au lieu de Rouard. Le nom de Renard ne ligurant 

P
a
s sur la liste du j n-y, la Cour a renvoyé à une autre 

session cette première affaire, et elle a aussi'remis l'affaire 

suivante dans laquelle devait siéger le même juré. 

,. — Ont été condamnés par le Tribunal de police correc-
tionnelle : 

. .Pour mise en vente de lait falsifié: Le sieur Lorrain, 

'*"|er, faubourg Saint-Denis, 160 (deux saisies, 17 et 47 

P- '00 d eau), à un mois de prison et 50 fr. d'amende ; le 

s'eur Martin dit Augustin, laitier, rue des Dames, 9, à 

imnze jours de prisonetlOOfr.d'amende; lesieur Evrard, 

'
ail|

er, rue do la Tombe-Issoire, 23 )19 p. 100 d'eau), à 

'Ujtjours de prison et 50 fr. d'amende; le sieur Cabaret, 

laitier, rue de la Tombe-Issoire, 15 (20 p. 100 d'eau), à 

jours de prison et 50 fr. d'amende , la femme Leclerc, 

JMere, à Villejuif, rue d'Amont, 25 (18 p. 100 d'eau), à 

s i" (
j "monde ; la femme Lannois, laitière, rue du Re-

a
- } .(27 p. ioo d'eau), à 50 fr. d'amende; Le sieur Gi-

d*L
X
\

lai
>'

u
'
r

>
 à

 Bourg-la-Reine,Grande-Rue;'35 (26p. 100 

d'amende; la femme Gallé, laitier e, rue 

due 

monta 

perche-Midi, 34 (23 p.' 100 d'eau), à 50 fr. d'amen-

le sieur-Basset, laitier, rue Zachaiie 11 (20 p. 100 

, et soustiaction de crème), à 50 fr. d'amende; la 

dW ,
1Vovos

t, laitière, rue de Reuilly, 33 (16 p. 100 

p" '
a5u

 d'amende. 

X
ac

i p e,iV01 à
 la cri. e de veaux trop jeunes : Le sieur 

jL ma'chand de veaux, à La Ferlé-Drnard (Sar-

hftis d'amende; le sieur Chevaucher dit Ghe-

ftiende i
C
 "

d dt! veaux à Vlbr
"y (Sarilw); à 50 fr. d'a-

WhJv à«
fcUrBouV

'
er

' toucher à Fresnay-le-Vicomte 

etjand i
 !l 50 - d

'
a
niende ; et le sieur Laudereau, mar-

men.ie
 Veaux a

 Saint-Calais (Sanhe), à 50 IV. d'a-

nierT
 US9

6
e
 ^'

un
 bol à huile faux : Le sieur Lemon-

p' fJ!c,eri rue Charlemagne, 23, à 16 fr. d'ame .de. 

marc),
 n

,"
se en

 vente de vin falsifié : Le sieur ftoyer, 

pri
Son

 pi r r
VU

''
 ruo Saiat

-
A
'artin, 300, à,, trois mois de 

p
ou

 00 lr
- d'amende; confiscation du vin saisi, 

tromperie sur la quantité de la marchandise ven-
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 toilette tous les jours que 
Vauchclle trouve le moyen de passer une agréable IS-
ence ; plus il en change et mieux .1 vit; cela paraît un 

KseX 'nea plus simple que la maniè'e dont 11 

Vauchelle, qui paraît n'avoir de préférence pour aucune 

Profession, ne hante que les hôtels garnis. D'un caractère 
très aimable, très liant, il.recherche la société des loca-

taires, tout particulièrement de ceux de sa taille et dont le 

costume loi paraît d une certaine recherche. Quand il en a 

rencontre un tout à fait à sa convenance, son plan est ar-
rête, et voici comment il l'exécute : 

Pendant quo le locataire de cujus est absent de sa'cham-

me, il y pénètre, soit que la porte soit ouverte, soit en 
s en procurant la clé, et il se livre avec une attention mi-

nutieuse a 1 inspection de son linge et de sa garde-robe. 

L.ette inspection faite, il procède à son changement de 

toiletie ; en quelques minutes la métamorphose est com 

pleie; il dépouille sa vieille.chemise, ses vieux souliers, 
son pantalon élimé, son chapeau roussi, son paletot râpé, 

et se pare de la plus belle chemise du voisin, de ses sou-

liers les mieux vernis, de son pantalon le mieux lustré, 

de son paletot des dimanches, sans oublier les objets com-

plémentaires, le gilet, la cravate, le mouchoir do poche, 

le parapluie, en temps brumeux, la canne quand luit le 
soleil. 1 

Ceci fait, Vauchelle laisse sa défroque dans la chambre, 

en referme la porte, et quitte l'hôtel, qui dès ce moment a 

cesse de lui plaire. Si en descendant l'escalier il est ren-

contré par le maître de l'hôtel ou quelque domeslique, qui 

setounent de le voir si bien endimanché, il fait bonne 

contenance, distribue des saluts ou lance quelques quoli-

bets, et à iout prendre, comme on ne connaît pas plus le 

fond de sa garde-robe que celui de sa conscience, on le 
laisse passer. 
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a
s par vanité que Vauchelle aime la toilette; 

a peine s'est-il fait beau qu'il se rend au Temple et change 

ses beeux vêtements contre de moins luxueux, à charge 

par le marchand de lui payer une soulte. C'est avec le 

produit de cette soulte qu'il déjeune, dîne, et va louer une 

chambre dans un nouvel hôtel où, à jour donné, il procé-

dera à l'égard d'un locataire exaetemeut de la même ma-
nière qui vient d'être rapportée. 

C'est dans un petit hôte! du faubourg Saint-Martin que 

Vauchelle a tenté sa dernière opération; mais cette fois 

elle a été interrompue par le maître de l'hôtel, qui, enten-

dant un bruit inaccoutumé dans une chambre, y était 

monté et trouvait Vauchelle à moi ié déshabillé. Laissons 

rapporter le dialogue qui suivit par le maître de l'hôte), 

cité comme témoin devant le Tribunal correctionnel, où 

Vauchelle est traduit sous la prévention de tentative ^e 
vol : 

Le maître d'hôtel : Quand je suis entré dans la cham-

bre, j'ai demandé à-M. Vauchelle ce qu'il faisait là. 

« Tiens! c'est vous, M. Dtissau? qu'il me dit. Voyez donc 

si on ne dirait pas que ce pantalon est fait pour moi? — 

Oui, le pantalon ne vous va pas mal; mais le malheur est 

qu'il n'a pag été fait pour vous, et due vous vouliez le vo-

ler. — Ah ! par exemple, qu'il me dit, vous croyez ça ; eh 

bien ! .si vous le -croyez,, il faut me..pardonner, à cause de 

ma famille, qui est la crème de l'honneur. — Je ve ix bien 

vous pardonner, je lui dis, mais mon devoir est de vous 

faire arrêter. 

M. le président : C'est ce que vous avez fait, et vous 

avez sagement agi, car ce n'est pas la première fois que 

le prévenu se livrait .à ce genre de vol. 

Le maître de l'hôtel : J'oubliais de dire que la chemise 

qu'il avait sur le dos était aussi au locataire de ia cham-

bre ; elle était de toile fine, avec des poignets à la mous-

quetaire ; celle qu'il venait de quitter et qui était jetée 

dans un coin de la chambre était de méchant calicot et ne 
valait pas cinq sous. 

Vauchelle, qai n'a pas trouvé un mot à dire pour sa 

défense, a été condamné à trois mois de prison. 

— On a encore eu deux cas de mort accidentelle à 

constater hier : la victime de l'un est un sieur Fillet, âgé 

de quarante-deux ans, concierge, rue des Damés, quartier 

des Balignolles. Cet homme était monté dans une pièce, 

au quatrième étage, pour voir de plus près des dégrada-

tions extérieures qui existaient dans le mur du bâtiment à 

cette hauteur ; pour se livrer à cet examen il ouvrit la fe-

nêtre et se pencha en dehors, de telle manière que le 

haut du corps emporta lereste,et qu'il se trouva précipité 

sur le pavé de la cour, ott il resta étendu sans mouve-

ment. Un médecin fut appelé en toute hâte pour lui donner 

des secours, mais à la première inspection l'homme de 

l'art reconnut que le sieur Billet avay; eu le crâne brisé 

dans la chute et que la mort avait dû être déterminée à 

l'instant même. 

La seconde victime est un marinier, le sieur Lenoir, 

âgé de cinquanle-neuf ans ; il était monté dans un canot 

pour joindre un bateau amarré sur la Seine, près du pont 

d'Austerlitz; et comme la distance était minime, il avait 

pensé pouvoir la franchir facilement à la godille. Malheu-

reusement, à peine le canot avait-il parcouru la moitié 

du trajet, que le sieur Lenoir fit un faux pas, perdit l'é-

quilibre, et tomba dans la Seine, où il disparut immédia-

tement sous l'eau. Un témoin de sa chute se précipita 

aussitôt à son secours, et parvint à le repêcher en moins 

de cinq minutes; mais malgré le peu de temps qu avait 

duré ta submersion, la victime ne donnait plus signe de 

vie, et ce fut sans succès que les secours les plus em-

pressés lui furent prodigués sur-le-champ. On ne put que 

constater que la mort élait déjà certaine, 

— Deux cadavres ont été retirés de la Seine hier, celui 

d'une femme de quarante-cinq ans environ, à la hauteur 

du quai d'Orsay, et celui d'un homme au port Saint Paul; 

ils n'avaient fait l'un et l'autre qu'un court séjour dans 

l'eau et ne portaient pas de traces do violences. Ils étaient 

inconnus dans les environs et n'avaient rien sur eux qui 

permît d'établir leur identité; ils ont été envoyés 1 un et 

l'autre à la Morgue pour y être exposés, 

VARIÉTÉS 

TRAITÉ DE L'INSTRUCTION CRIMINELLE, 9
e
 et dernier vol. (I), 

par M. IW.N HcuE, membre de l'Institut, conseiller 

â la Cour de cassation. 

Cette importante publication, co»e^ en lJJ5, 
vient de se terminer. L'auteur assurément pour ait dire, 

sa m.des.ie b permettait, exegi «« 2^ 
Traité destruction criminelle est, sans cpnt t i 1 œu 

v, -ci mue la plus considérable à tous égards ^e.te 

partie dé noiel^*^ 

(iTlTciTHingray, éditeur, rue des Marais-Saint-Germain. 

' Prie a maintenant parcouru en entier la vaste carrière du 

Toit criminel. Ce d uriaine est le sien. Il y avait posé 

• tpied et n'en était emparé par la Théorie du Code pénal, 

»J il eut pour collaborateur M. Chauveau, et la sûreté d al-

|res qu'il rév.itaà ses premiers pas dans la carrière s'est 

icenluée davantage lorsqu'il ya marché seul; sa puissante 

idividualilé s'est mieux caractéri-ée. Dans ce premier ou-

Wgedeventi rapidement populaire parmi les hommesd'étu-

c, un sentiment de généreuse équité répandait son souffle 

wiliant, une érudition de bon aloi s'alliait à la nouveauté 

<B aperçus, l'examen littéral des textes s'inspirait d'une 

sine raison philosophique, la science des détails se re-

lussait d'une belle ampleur d'exposition. S'il y avait 

ue réserve à faire, on pourrait dire peut-être qu'un juste 

éoiiibre n'y était pas toujours gardé entre le droit social 

ete droit individuel ; que le Rarreau avait plus à s'ap-

plu lit- de ce livre que la Magistrature, et la défense que 

l'acusation. Toute» les qualités, tous les mérites de la 

■ tborie du C >de pénal ont passé dans le Traité de ITn-

smetion criminelle, et la restriction, fondée ou injuste, 

s'tîace. Le cercle tr.icé à ce second ouvrage a de bien 

sures proportions, et le talent de l'auteur s'est agrandi 

et tortillé avec le sujet ; on y sent quelque chose de plus 

grve, comme la maturité de l'expérience et l'autorité 

de arrêts dont il subit l'influence en y contribuant. Un 

es rit, si vigoureux qu'il soit, a toujours à gagner au cou-

tac des esprits d'élite, et la raison collective d'une réu-

ni« d'hommes supérieurs vaut toujours mieux qu'uue 

raton individuelle. Mais c'est le propre des intelligences 

pngressives de faire leur profit de la communauté des 
ides. 

r Allait, pour entreprendre le Traité de l'instruction 

crininelle sur le plan grandiose où il est conçu, avoir 

coifiance en soi ; il fallait, pour l'exécuter dans les condi-

tions de succès où nous le voyons réussi, déployer de bien 

pé.-ieuses. et/iombreuses facultés. La principale force de 

M Hélie peut-être lui vient de sa vocation : il aime t 

scence du droit pour elle-même, il l'aime parce qu'i 

lacroit avec raison bienfaisante et civilisatrice, il l'aime 

frais doute aussi parce qu'il y trouve le noble but d'une 

léitime activité. Il commença par l'étudier spéculative-

nunt dans les livres ; mais cette étude seule n'aurait pu 

l'are de lui un jurisconsulte complet. Les circonstances l'ont 

strvi merveille. Dans les emplois élevés qu'il a remplis au 

rrinistère de ia justice, il a vu pendant de longues années la 

science aux prises avec la réalité, vivante et agissante ; sur 

sm siège de la Cour de cassation, il la voit sous un nouvel 

aspect, non plus abstraite comme dans les textes purs, 

Sta plus, comme à la chancellerie, cherchant son appji-

cjlion à des laits souvent mal définis encore et incomplè-

tement connus au moment où l'initiative des poursuites 

s'exerce, mais d*ns une sorte de ftiilieu entre l'action el la 

spéculation, c'est-à-dire donnant aux faits qu'elle accepte 

comme certains la consécration juridique des textes. C'est 

assurément une bonne fortune que d'avoir pu, dans ces ■ 

fjositious successives, éprouver la théorie à la pratique, 

éblsirar la pratique parla théorie. Le regard s'élargit sou-

vent en embrassant les objets sous des aspects divers, il 

sfc rectifie toujours. A vrai dire, dans le droit criminel, on 

ne devioe rien, non plus qu'on ne crée rien. On voit, on 

apprend, on connaît. Une institut oo criminelle n'est en 

sot ni bonne ni mauvaise : son degré de perfection, dépend 

de son rapport avec le but que le législateur s'est proposé, 

avec le résultat social qu'elle a pour mission d'atteindre. 

Il faut nécessairement, pour en apprécier le mérite, con-

sulter l'expérience; mais l'expérience se fait vile en France. 

S'agit-il des Cours d'assises, elles jugent annuellement six 

à sept mille accusés; de3 Trihunaux correctionnels, ils ju-

gent environ deux cent vingt mille prévenus ; des Tribu-

naux de police, ils jugent à peu près cinq cent quarante 

mille inculpés. Certes, si quelque vice se cache, à un de-

gré et sous un rapport quelconque, dans une de ces juri-

dictions, il ne tardera pas à apparaître, il se montre dix, 

cent, mille fois par jour. M. F. Hélie a été initié par ses 

hautes fonctions administratives et judiciaires, à la vie 

même des institutions qu'il explique, au mécanisme de 

chaque organe, comme au fonctionnement de l'organisme 

entier : avantage qui a manqué à beaucoup d'autres. 

I! se plaît sans doute aux belles études théoriques, 

qu'on néglige peut-être en ce temps, et qui seules cepen-

dant peuvent empêcher la pratique de dégénérer en empi-

risme ; mais-il n'a pas fait de son grand ouvrage une œu-

vre d'école. Son but est précis, et il l'exprime nettement, 

c'est le commentaire du Code d'instruction criminelle 

avec les développements qu'il comporte. S'il embrasse un 

cadre immense, t ùles données de l'histoire et les systè-

mes de la philosophie viennent en leur lieu dévoiler les 

originjs et la raison d'être des institutions, ces rayons lu-

mineux qu'il va chercher si loin et si haut,il les rénnit sur 

un point unique. Ce n'est pas de la lumière diffuse, c'est 

de la lumière: concentrée au même foyer. 

Dans le premier volume, il a retracé à grands traits 'les 

formes de la justice criminelle de la Grèce, de la Rome 

républicaine, de ia Rome impériale, des Francs-Germains 

qui envahirent la Gaule, de la société féodale, de l'ancienne 

royauté, de la révolution jusqu'en 1808. Ce magnifique 

frontispice, qui suffirait à fonder une brillante et solide 

réputation, n'est pas hors de proportion avec l'édifice. 

Après avoir ainsi montré les matériaux de toute prove-

nance qui sont entrés dans la construction du Code, M. 

Hélie pénètre dans le monument, il en parcourt l'ensem-

ble, qui n'est pas sans majesté; il en visite chaque partie, en 

sonde chaque colonne et chaque pan de mur, en interroge 

chaque pierre en la frappant; pour lui faire rendre le son 
qui lui est -propre, 

Dans le cours de cette exploration il aborde tour à tour 

les thèses de droit les plus élevées, l'examen des détails 

les plus techniques. Et cependant on pourrait s'étonner, 

aux développements de soa livre, que le Code exigeât un 

commentaire si étendu. Ce n'est pas le commentaire qui 

est long, c'est le Code qui est fécond. Pour s'en convain-

cre il y a une double-épreuve qu'on peut faire, soit qu'on 

lise l'ouvrage d'un seul trait, Boit qu'on s'y reporte pour 

quelques recherches déterminées; on reconnaît alors 

qu'aucune matière étrangère à notre loi criminelle n'a été 

introduite dans le commentaire, et qu'aucune matière 

comprise dans le commentaire ne dépasse les limiies in-

dispensables à un exposé satisfaisant et rationnel. Giâce 

à des divisions savamment calculées, chaque article du 

Code a son explication textuelle, approfondie, complète, 

en même temps que les articles qu'un même principe doit 

grouper entre eux, présentent dans leur exposition col-

lective autant de traités spéciaux dans Je grand traité. 

Tout s'y fond dans une harmonieuse unité, tout s'y tient, 

se relie et concourt à former une oeuvre essentiellement 

homogène. Plusieurs sujets d'une haute importance, telle 

que l'extradition, pour citer un exemple, dont là régle-

mentation est dispersée dans des documents fort difficiles 

à rassembler, sont encadrés daus l'ouvrage avec un à-pro-

pos qui ou fait, non pas des- appendices au Gode , 

mais des pièces nécessaires de notre législation cri-

minelle. On chercherait en vain, croyons-nous, une 

lacune dans ce grand et beau livre. C'est, du moins, 

ce quFnous pouvons dire pour notre compte, par une 

expérience souvent répétée, lorsque nous avons dû y 

recourir pour retrouver l'origine d'un principe et en sui-

vre les développements à travers les siècles, ou pour ré-

poudre imméiluteme it à une dilfi uité de détail. 

Sous ces deux rapports, le Traité de l'instruction cri-
1
 tnmelio satisfait pleinement aux exigences, de la spécula-

tion et aux nécessités de l'utilité positive. H fonde 1 allian-

ce, désormais définitive,de la théorieetdel'espritdes allu-

res. Pour les hommesd'émdes méditatives, M. Helieestun 

publiciste éminent, qui remonte toujours aux sources des 

institutions, à leurs causes pr imordiales, aux textes ori-

ginaux qui les ont fondées, aux raisons sociales qui les 

ont maintenues, qui les expliquent et les justifient. Pour 

les gens de la pratique,, qu; vivent de solutions improvi-

sées au jour le jour, ie Traité pose et résout toutes les 

questions sur lesquelles la jurisprudence a eu jusqu'ici à 

se prononcer. Il en soulève beaucoup d'autres dont la 

clairvoyance de l'auteur prévoit l'éventualité. Il n'est peut-

être pas un arrêt-principe de la Cour de cassation qui 

n'y oit discuté ou mentionné. Pour tous, enfin, ce livre 

est un livre de bonne foi, et s'il établit franchement sa 

doctrine, s'il revendique hautement son indépendance, 

il ne cèle jamais les opinions contraires ni leurs raisons et 

leurs autorités. On peut choisir, on en la liberté du moins. 

Nous no dissimulons pas point notre admiration poar 

de tels travaux. Us révèlent chez celui qui parvient à les 

accomplir, des qualités qu'on trouve bien rarement en-

semble : la puissance de conception qui embrasse tant de 

matières diverses, la méthode qui les classe, l'érudition 

qui recueille fés faits, la raison qui les apprécie, l'art qui 

les dispose, le goût qui proportionne le développement aux 

grandes et aux petiteschoses, la lucidité de style dans le» 

vues d'ensemble comme dans les détails, en un mot la 

science allemande et le talent français. Certes, il est beau de 

faire preuve d'aptitudes si variées, réunies à un deg é si 

remarquable, de s'emparer ainsi d'un vaste champ dans 

le domaine de la jurisprudence, d'en explorer toutes les 

richesses d'un regard investigateur auquel rien n'échappe, 

et de mériter l'éloge qu'on faisait de Casaregis, Vir in, 

jure totus oculeus. Notre pays peut s'honorer aussi de 

pareilles oeuvres qui le recommandent au dehors et qui 

donnent un éclatant démenti à ces doléances ou à ces ac-

cusations, complaisamment répétées, que l'étude du droit 

est morte en France, que les Codes l'ont tuée ! Mais la 

magistrature particulièrement peut s'applaudir aujour-

d'hui de compter dans ses rangs les deux grands inter-

prètes de notre législation civile et criminelle, elle peut 

dire que, féconde et hospitalière, si elle a fait éclore le 

premier dans son sein, tlle s'est empressée d'accueillir 

l'autr.e. 

1. BÉCOT, 

Avocat-général à la Cour impériale 

d'Amiens. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DTJ NORD DE L ESPAGNE. 

Le Conseil d'administration de la Compagnie des 

Chemins de fer du Nord de l'Espagne a l'honneur de 

faire savoir a MM. les actionnaires qu'il est fait, sur 

les actions deia Compagnie, un dernier appel de fonds 

ifc tt. 25o par action, exigible du 7 au 20 juillet pro-

chain. 

A partir du 7 juillet prochain, les actions ne seront 

admises à la cote officielle que libérées du verse-

ment intégral de fr. 5oo. 

Tout actionnaire qui n'aura pas effectué ce verse-

ment de fr. 2r5o, appelés, au 20 juillet prochain, sera 

passible*d'un intérêt de retard à 6 pour 100 l'an, qui 

courra à dater du 7 juillet, jour de l'appel de fonds. 

Les versements seront reçus : _ 

A Madrid, à la caisse de la Société générale de 

Crédit mobilier espagnol ; 

A Paris, à la caisse de la Société générale de Cré-

dit mobilier; 

A Bruxelles, aux caisses de la Société générale 

pour favoriser l'Industrie nationale et de la Banque 

de Belgique. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DU NORD DE L ESPAGNE. 

MM. les actionnaires des Chemins de fer du Nord 

de l'Espagne sont prévenus que la Compagnie a pris 

les mesures nécessaires pour que l'avance de la tota-

lité du versement de fr. 25o appelés sur les actions 

soit faite à ceux qui en feront la demande, aux condi-

tions suivantes : 

i° Contre dépôt des actions sur lesquelles ils ré-

clameront cette avance ; 

2 Moyennant un intérêt annuel de 6 pour ioo, 

égal à celui qui leur sera payé par la Compagnie du 

Nord. 

Ces avances auront une durée de dix-huit mois, 

c'est-à-dire du 7 juillet 1860 au 3i décembre 1861, 

avec faculté de se libérer par anticipation à toute 

époque. 

Elles seront faites : 

A Paris, par la Société générale de'Crédit mo-

bilier ; 

A Madrid, par la Société générale de Crédit mobi-

lier espagnol. 

Bourse de Parla du 21 Juin I86O. 

«,A ( Au comptant. D«c. 68 70.—Hausse « 15 c. 
Wl

° \ Fin courant. — , 68 73.—Hausse « 20 c. 

, (Au comptant. Derc. 97 —.—Hausse " 10 c. 
y *l* { Fin courant. — .— 

1er cours. Plus haut. P1U3 bas. Dern. cour. 
3 0[0 comptant.... 68 55 68 60 68 55 68 60 

Id. ûn courant ... 68 50 68 75 68 45 68 75 
4 112 0[0, comptant 96 90 97 — 96 90 97 — 
Id. lin courant ... 97 — 

4 H2aneien, compt. 
4 0l0 comptant .... 
Banque de France.. 2845 — — — — — 2840 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 830 — 
Crédit mobilier 675 — 
Comptoir d'escompte .. — — 
Orléans 1340 — 
Nord anciennes 980 — 

— nouvelles 866 
Est 600 
Lyon-Méditerranée 878 
Midi 517 
Ouest 570 
Ardennes anciennes ... — 

— nouvelles.... — 
Genève 400 
Dauphiné ■ 590 

25 
75 

25 

Dern. cour* 
comptant, 

Ikziers , 82 50 
Autrichiens 526 
Victor-Emmanuel 413 
S. aut. Lombards 5H0 
Sarragosse 530 
Romains 345 
Kusses 485 
Caisse Mirés 235 

[ Immeubles Rivoli 115 
| Gaz, C' Parisienne.... 875 
j Omnibus de Paris 90T 
j — de Londres... — 
I C" imp. des Voitures... 61 
| Ports de Marseille 403 

50 

25 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, | Dern. cours, 
comptant. [ comptant. 

Obi. foncièr. 1000 f.3 0[0 1 Paris à Lyon 
— coupon 1000 f. 4 0|0 | — 3 01.0 302 50 
— — 100f.3 0|0 j Paris à Strasbourg 
— — 500f.40[0 487 50 j — nouv. 30[0.. 
_ — 500 f. 3 0|0 455 — | Bourbonnais 301 25. 

Ville de Paris 6 0[0 1852 1120 — | Strasbourg à Bâle 
— — 1855 495 — | Ouest 

Seine 1857 226 25 | — 3 0[0 30t 25 
Marseille 5 0i0 | Grand-Central 298 75 
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Orléans 4 OTO
 1 

.,— nouvelles 1005 — 

f — 3 0(0 303 75 

Rouen 
Béziers HO — 
Ardennes 297 50 

Midi 298 75 

Lyon-Méditerranée S 0(0 605 — 

— 3 OlO 307 50 

— Fusion 3 0[0 

Nord 307 50 

— nouvelles.. 298^75 

Rhône 5 0|0 

— 3 0[0 

Lyon à Genève 297 50 

— nouvelles. 297 50 

Chem. autrichien 3 0(0.. 255 — 

Lombard-Vénitien 256 25 

Saragosse 265 ■ 

Romains 2*0 — 

Dauphiné 298 75 

AVIS. 

La maison de banque A. SERRE, 3, rue d'Amsterdam, 

ouvre des comptes-courants avec chèques, fait des avan-

ces sur titres, se charge de l'achat et de la vente des va-

leurs négociées à la Bourse de Paris, etc., etc. 

Un bulletin contenant toutes les conditions de ces di-

verses opérations de banque est adressé à toute personne 

qui en fait la demande. 

— EAUX MINÉRALES DE FOUGUES, 

(Près de Nevers [Nièvre). 

La saison a commencé le 15 mai. 

Eaux recommandées contre les maladies des voies di-

gestives, foie, diabète, vessie, goutte, chlorose, scrc 

'
U
 On délivre des billets pour Pougues dans toutes lj 

gares du chemin de fer d'Orléans. 

_M Liroze, rue Neuve-des-Petits-Cliamps, 26. « 

présentant sous forme de six capsules ovoïdes les élemetf 

SélaS cine Noire, a popularisé en Europe ce prjal 

préféré par les médecins comme le plus doux, le plus stlj 

le plus actif, le plus facile à prendre. 

- CHÂTEAU DES FLEURS. - La division des soirées en té 
parties : l'une musicale, et l'autre dansante 

brillant succès; l'orchestre, 

Métra, s'y distingue 

rites. 

JARDIN MARILLE. - Grâce au beau temps, l'élite des étm-

cers et des Parisiens lashionables se porte en foule a ce ia-

«nifique rendez-vous du public élégant. Les soirées des
 m

r-

dis, jeudis etsamedis sont chaque fois plus distinguées et dus 

nombreuses. 

a obtenu le pis 

si habilement dirigé par I. 
a double titre et obtient des bravos ré-

SPECTAGLES DU 22 JUIN. 

OPÉRA. .— Pierre de Médicis. . 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 

OI-ÉRA-COM.OUE. _
 LE ROMAN D

,
E|

 . 

*"««. - le j"-Errant.
 Gi

"
l
"

homi1
*

 d
*

 la
 M°olagn* 

GuTÉ. — Une Pécheresse. 

■ IFOOK IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES. - Puisque les rois, ia Noce, le Mari l'Histoim 

THÉÂTRE-DÉJAZM.- Monsieur Garai, Piane la
 la

 Traite 

BOUFFES PARISIENS. - Titus e, Bérénice le So'u le L,se 
LUXEMBOURG. — Le Roi,

 M
. j

0vial> M
™ J ordonne 

BEAUMARCHAIS. - fhfiftdan Bsrberousse 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE, - Exercices équestresà 8 h.du soir 

HIPPODROME. - Spectacle équestre les Mardis, jeudis, samed s 
et dimanches a trois heures. 

CONCERTS MUSARD (Ghsmps-E ysées). - Tous les soirs à 8 h. 

KOBERT Houuis. - A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex 
periences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, houlev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h 

CASINO D ASMEHES (près le pont). - Bal les merejetis, ven-
dre lis et dimanches. 

CHÂTEAU ROUGE. — Soirées musicales et dansantes les diman-' 
ches, lundis, jeudis et fêtes. 

r§A»MË DES 

DE \.\ G.HETÏE 

HVTIJÈniEîsi 

DES TRIBUN hv 

&nnée 1859. 

Prix t Paris. O tr., département*. « fr. 

Au bureau de la Gazette des Tribi 

du-Palais, 2 
mnaux,vw du Haï] 

Imprimerie de A.GUYOT, rue N
e
-des-Matl ïunns, [g. 

Les ANNONCES, RÉCLAMES INDUSTRIELLES OU AU 

TRÈS, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRE 

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans là Gazette de 
Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal 

TARIF 
DES 

ANNONCES 
1860 

ANNONCES INDUSTRIELLES 
Afflcfte* ou, Anglaises, 

Justification de cinq colonnes par page et comp 

tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au-dessus 50 c. la lig. 

Réclames â fr. la ligne. 

Faits divers 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

de fonds, Convocations, Avis'divers adressés aux 

Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ventes mobi-

lières et immobilières, Ventes de fonds de com-

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Placements d'Hypothèques et Jugements, 

est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. . 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON ET DOMINE 
Etude de M* FITBEMAHW, successeur de M" 

Thomas, avoué à Paris, rue St-Honoré, 191. 

Vente au Palais-de-.Iui.tice à Paris, deux heures, 

le 4 juillet 1860, en deux lots : 

1° D'une MAISON! sise à Paris rue Montor-

gueil, 62, et rue Marie-Suiart, 26, formant l'encoi-

gnure de ces deux rues. Revenu net, 5,000 fr. 

Mise à prix : 70,000fr. 

2° Du DOUAIS 13 de la Renardière et des 

Noues, près Montargis (Loiret). ■ 

Mise à pnx : 65,000 fr. 

S'adresser à 1I'S FITRE.UA3IN! et Lorset, 

avoués à Paris; à Me Clairet, notaire à Paris; à 

M" Faucheterre, avoué à Montargis. (889) 

MAISON ET JABDM A NEUiLLY 
Etude de M* Edmond C OC II 10, avoué, suc-

cesseur de M. Peut Dexmier, demeurant à Pa 

ris, boulevard de Sébasiopol, 99, rive droite. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 

mercredi i juillet 1860, d'une MAISON avec 

«lAltDINi, sise à Nduilly-sur-S-jine, place de 

Vnliers, portant sur sa f çade c-s mots : Au Ren 

dez vous du Palais des fl-u'S, Maison Hurey. Pro-

duit net, même d'impôts, 2,000 fr. pir an. 

Mise à prix : 2(),000"fr. 

S'adresser audit Me COCHE avoué poursui-

vant, et à Me Maza, avoué, rue Sainte-Anne, 51. 

(888) 

MAISON A B0l]L0f,NMi-SII«] 
tude de M" Ci Ht Y, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 

Vente sur saisie immobilière, le jeudi 12 juillet 

186;', au Palais-de-Justice à Paris, deux heures 

de relevée, 

D'une MAISON sise à Boulogne-sur-Seine, rue 

Fessart, 14 ancien, 18 nouveau. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renjeignements audit Me 

GIRY, avoué poursuivant. (922) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ 
A vendre par adjudication, en 

RUE 

DE CHABROL, 26 A PARIS 
la chambre des 

notaires de Paris, l< 17 juillet 1860. Contenance, 

366 mètres. 

Mise à pril 60,000 fr. 

S'adresser sur leslieux, et à M' OESEOlt 

<»ES, notaire à Pars, rue d'Uauteville, 1. (913)* 

FERIE IE HONTFORT 
comprenant environ 03 hectares de terres labou-

rable-!, située commuiez de Chaupranda, Etrechy 

«t Mauclmmpx, prèjEtampes, à venlre en la 

chamhre des notaires de Paris, le 26 juip 1860, 

même sur une seule eichère. 

Revenu net d'impôt: par bail authentique, 8,500 

francs, 

Utée à prix: 220,000 fr. 

S'adresser à M" E WOIGNIAT, notaire à Pa -

ris. rue Caummin, 29 successeur de M. Ilaudier ; 

Et à M" Porthault, notaire à Lardy (Seine-et-

Oise). .(838) 

GII AND TEuEUIN tli™ À PÀliiS 
avenue de I'lmpérairie3, 13, et avenue deSt-Cloud, 

avec façade sur chacune de ces avenues, à ven lre 

sur baisse de mise à prix, même sur une seule 

enchère, le 3 juillet 1J60, en la chambre des no-

taires de Paris. 

Mise à pris réduite : 150,000 fr. 

Ce qui fait ressortir le mètre à 108 fr. environ. 

S'adresser à Me EAVOIttNTAT, notaire à Pa-

ris, rue Caumirtm, 29, successeur de M. Baudier. 

(839) 

SOCIÉIÉ GÉNÉRALE DES 

CHEMINS DE FER ROMAINS 
(Ligue Pio Centrale). 

MM. les actio maires sont informés que les dé-

pôts de titres effectués pour l'assemblée générale 

ordinaire et extraordinaire, qui avait été fixée au 

lundi 25 du courant, n'ayant pas atteint le nombre 

d'actions prescrit par l'article 32 des statuts, une 

nouvelle convocation est faite pour le mercredi 25 

juillet prochain, à huit heures du soir, à Paris, 

rue de Richelieu, 99. 

L'assemblée aura pour objet, comme il a été dit 

dans la première convocation : 

D'approuver, s'il y a lieu, les comptes; de re-

cevoir diverses communications, et statuer sur ces 

communications ; 

De recevoir égalemeut communication des sui-

tes données aux pouvoirs extraordinaires conférés 

par l'assemblée générale du 15 septembre 1859 ; 

De conférer au conseil d'administration tous 

pouvoirs qui pourront être nécessités par les cir-
constances. 

Pour faire partie de cette assemblée, il est né-

cessaire de posséder au moins cinquante actions et 

de les déposer au moins dix jours avant la réunion : 

Soit à Paris, dans les bureaux de la société, rue 

Richelieu, 99 ; 

Soii à Rome, au siège social, place de la Pi-

otta, pa'ais Filippani. 

Il est remis à chaque déposant une carte nomi-

native et personnelle. 

Nul ne peut représenter un actionnaire s'il n'est 

ui-même membre de l'assemblée générale. (3185) 

LAITERIE PARISIENNE 
MM. les actionnaires de la Compagnie générale 

de la Laiterie Parisienne sont convoqués 

en assemblée générale, au siège de la société, rue 

de Provence, 60, pour mardi 10 juillet, heure de 

midi, à l'effet de délibérer sur la proposition du 

gérant et du conseil de surveillance tendant à 

l'augmentation du capital social prévu par l'arti 

oie M des statuts, et dont le but est d'étendre les 

opérations de la soc été. 

.Conformémentà l'article 36 des statuts, MM. les 

actionnaires devront, pour laire partie de l'assem 

blée générale, être | orteurs de vingt action* au 

moins, et les déposer au siège social cinq jours au 

tard plus avant l'époque ci-dessus indiquée pour 

la réunion. 

Paris, le 21 juin 1860. 

L'administrateur gérant, 

(3184) H. BERTELOITE. 

AYU* 

aux actionnaires de la société %%'AISE et c 

liquidation, ayant eu pour but l'exploitation dt 
la fabrique de Nucourt. 0 

Par suite de la mort de M. F. WAHL, lj
qoid 

teur, l'administrateur judiciaire de sa success 

a l'honneur de convoquer MM. les actionnaires e" 

assemblée générale'extraordinaire pou;- le m^-

5 juillet prochain, à deux heures précises de reU 

vée, au siège social, rue Buffault, H, à l'effet d'à» 

prouver les comptes ei nommer un nouveau 
dateur. 

(3183/ 

avec ou EAU DE COLOGNE ZÉZZ,, 
Laroze. La suavité et la finesse de son parfum 

réunies à ses propriétés bienfaisantes la font pré-

férer et pour la toilette journalière et pour biins 

toni-hygiéniques. Le flacon I fr. Chez Laroze rmj 

Neuve des Petits-Champs, 26, et chez les uàifu-
meurs et coiffeurs. 

TABLEAUX ANCIENS 

à vendre, après décès, 

entre autres : 

UNE ÉRI G ONE DE GUIDE 
un Rembrandt, un Véronèse 

un CHRIST de LEBRUN. 

Rue Sainte- Marie, 12, à Batignolles. 

de neuf à une heure. 

PECHE ALA LIG 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FRANCE. 

Par N. GUILLEMARD. 

Un volume in-12. — Prix : § francs. 

A la Bibliothèque des Chemins de fer, E HACHETTE et Ce, rue Pierre-

Sarrazln, 14, a Paris. 

(Sociétés commerciales, — Faillites. — Publications légales. 

Avis d'opposition. 

D'un acte BOUS seing privé, en 
date à Paris du doute juin mil huit 
cent soixante, il appert : Que M 
ALLONAS a cédé à M. PINARD, de 
meurant à Paris, rue Dupelit-
Thouars, 12, où les oppositions se-

ront reçues, le droit au bail des 
lieux dépendant d'une maison sise 
à Belleville, rue de Romainville, 16, 
ainsi que les mobilier et ustensiles 
qui les garnissent, pour un prix 

déterminé audit acte. (3182} 

Ventes nioblStères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 21 juin. 
Rue de l'Echiquier, 20. 

Consistant en : 
(4667) Commode, guéridon, table 

chaises, secrétaire, rideaux, etcg 
Le 22 juin. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(4668) 50 kilog. de papier, carions 
cisailles, lampes, pendules, etc. 

A Batignolles, 
impasse Boursault. 

(4669) Tables, chaises, bureau, ca-
sier, établis, lot d'outils, etc. 

En l'hôtel des commissaires-pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(4670) Tables, armoire, étagère, ri 
deaux, chaises, etc. 

Rue du Chemin-Vert, 31. 
(4671) Comptoirs, mesures, brocs 

app'"àgaz, pendule, glaces, ele 
Rue Nolre-Dame-de-Lorelte, 17. 

4672) Chaises, bullet, fauteuils, bu-
reau, canapé, piano, etc. 

A Noisy-le-5ec. 

(4673) Comploirs, meures, brocs 
vins, eaux-de-vie, liqueurs, etc. 

Le 23 juin, 

lîn l'hôtel des Coinmisaaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(4674) Tables en marbre , billard, 
comptoir, appareils à gaz, elc. 

(4675) Bureau, labiés, commode, bi-
bliothèque, fauteuils, etc. 

(4776 Foige, enclumes, soufflets, 
bureau, armoire, tables, elc. 

(4677 E ablis, forges, soufflets, ma-

cliiii« à percer, meubles, etc. 
(4678) Canapés, fauteuils, pendules, 

guéridon, lampes, busies, etc. 
(4679) Table, glaces, flambeaux, sta-

tue en bronze, mercerie, etc. 
(46>.Oj BuffVI, table, armoire, pen-

dule, chiffonnier, console, eic. ' 
(4681) Meubles de salon, lampes, 

Bull'on, Histoire de Paris, elc. 
(468;, Meubles divers et de luxe. 
i 4683; Meubles divers et de salun. 
(4684; Guéridon, chaises, fauteuils, 

secrétaire, rid aux, elc. 
(46J5) Comptoirs, casiers, 100 pièces 

de rubans, soie, riassemenlerie.elc. 
(4686 Tables, gl.ices, ceil-dr-bœuf, 

eommudf, buffet, bureau, etc. 
(4687) Malles, sacs, êtuits â cha-

peaux, eu rs, comptoir, etc. 

Rue Monlmarire, 32. 
(46881 Table-, pendule, secrétaire, 

furee, soulflet, enclume, elc. 
Rue Saint-Maur, 191. 

(4689) Comptoirs, tables eu marbre, 
billards, appareils à gaz, etc. 

Rue Richer, 37. 
(4690) Tables, chaises, fauteuils, ar-

moire à glace, pendule, etc. 
A Pantin, 

Grande-Rue, 61. 
(4691) Bureau, casiers, secrétaire 

voitures, chevaux, harnais, etc. 
A Paris-Belleville, 

rue des Amandiers, 108. 
(4692) Tables, buffet, chaises, com-

modes, armoires, violon, etc. 
A Paris-Baligrmlles, 

avenue de Saint-Ouen, u. 

(4693) Voiture, cheval, harnais, etc 
Quai de Ja Gare, 62. 

(4694) Machines à fabr. les parquet 
et persiennef, courroies, etc. 

A Paris-Greneile, 

rue Letellier prolongée, 8. 
(4695) Chaises, buffet-étagère, pen-

dule, lampes, porcelaine, etc. 

Rue du Faubourg-Saint-Denis, 61 

(4696) Bureau, casiers, comptoirs 
ustensiles pour sellier, elc. 

Rue Saint-Denis, 2. 

(4697) Comptoirs, montre vitrée, ar-
ticles de papeterie, bascule, elc. 

Boulevard des Italiens, 4. 
,'4698) Bureaux, tables, chaises, ca-

siers, livres reliés et brochés, elc. 
Rue de Rivoli, 172. 

,4699) Comptoirs, glaces, appareils à 
gaz, cheminée en marbre, etc 

Rue de Bercy, 36. et rue de Beaune 
93 et 95. 

(4700) Fu's pleins et vides, pressoir, 
lie de vin, brouettes, elc. 

A Paris-Batignolles, 

avenue de Saint-Ouen, 19. 
(4701 ) Tables, chaises, poêle, draps, 

chemises, rideaux, établis, etc. 

A Saint Mandé, 
place du Bel Air, 2. 

(47045 Commode, secrétaire, canapé, 
fauteuils, piano, pendule, etc. 

A Monlreuil, 
sur la place du marché. 

(4702) Tables, chaises, commode,elc. 
Le 24 juin. 

A Nanterre, 
rue du Ctiemiii-de-Fer, 17. 

(4703 Presses et pierres lithogra-
phiques, gravures, meubles, elc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants

 :
 le 

Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, el le Journal aê-
tCrald''Aljiclies dit PetitesAfliclie 

SOCIÉTÉS. 

Cebinet de M» Henry ERDEVEN, 
avocat, rue Bai bette, 3. 

Par acle sous seings privés en da 
le du seize juin mil huit cent soi-
xante, enreg'S'ré, M Joseph ROL-

LAND, Tacleur de pianos, demeurant 
Paris, rua Sa nt Hoané, 332, c l 

M"-Gabrielle MOLLION, même di-
meure, rentière, on; formé une su-
c.ôiéennom oolleclif, pour la fa-

brication et la vente des pianos. 
Celle société est faite pour dix an-
nées à partir du stize jum mil huil 

cent soixante. La signature sociale 
appartiendra aux deux associé*,qui 
ne pourront séparément souscrire 
aucun engagement pécuniaire pour 

le compte de la société. La raison 

soc'ale sera : Joseph ROLLAND et D" 
MOLLION. L'appor t de M. Rolland 
est de cinq mille francs en valeur 

de son industrie, maiériel el espè-
ces ; celui de M"' Moilion en douze 
mille francs en deniers comptant 

Pour extrait : 

(4289) Henry ERDEVEN. 

Par acle sous seings privés, du 

quatorzejuin mil bu.t cent soixan-
te, enregistré le dix-huit, la sociélé 
exislantenlre M. Jacques CHASSAI 
GNON, demeurant à Paris, rue Mi 
chel-le-Comlc, 13. et M Charles 

Sléphani MATTHkZ, demeurant ai 
iriêoie endt oil, sou.i la raison socia 
le : CHASSAIGNON P.I MEUNIER, et 

en dernier lieu CHASSAIGNON Cl 
MATTHûZ, suivant acle du vingt et 
un septembre mil huit cent cin-
quante-neuf, a élé dissoute i comp-

ter du quatorze juin mit huit cent 
soixante. La 1 quida'tion sera faite 
par U, Maltlifz. (4288) 

D'un acte SDUS seings privés, fait 
triple à Paris, le vingt juin mil hoit 
cent soixante, enregistré, entre • t» 

M. Léon BARJON-GOOItV
(
négôciaal 

demeurant à Paris, rue Monimar-
n e, 103, (Tune part ; 2" M. Gustave 
JULL1AHT, négociant, demeurant à 

Paris, 'UeNeuve-des-Pei il s-Champs 
6, d'autre part ; 3° et M. Féne on 
TRIiUlL, négociant, demeurant à 

Paris, l ue du Faobourg-Sainï-De 
nis, 92, tneore d'autre pert; il ap-
pert que la société en nom collectif 

sous la raison et ta signature so-
ciales : BAIUON-GODRV: et C'% for-

mée entre lesdites parties, suivanl 
acte sous seings privés daté à Parif 

du v.ngt octocre mil huit cent cin 
quanie-neuf, enregistré, pour 1.■„ 
achat et vente eu gros des ar ides 
rubans et soieries de toutes sortes, 
dont le siège est & Paris, rue Neuvo 

des-Petits-Champs, 6, et pour un 
temps qui a commencé i courir du 
premier janvier dernier, et qui de-
vait durer jusqu'au pre nier janviei 
mil huit eeul soixame-six, a élé dis-
soute à partit du iinq ioin présent 
mois à l'égard de M. Treuil seule 

mml; ladite/société continuant de 
subsister entre Mil. Barjon-Godry 
et Julliart, qui liquideront ladite 
sociélé pour les opérations qu'elle 
a faites jusqu'audit jour cinq do 

courant, époque à laquelle remon-
leionlles eff ils de ladite dissolu 
lion vis-à-vis M. Treuil. 

Pour extrait : 

G. JUI.L1ART, 

BAIÎJON GODRY, 

(4292) F. TKEL'IL. 

Cabinet de M. ll.-V. 1IOR, 9, rue 
Èîazagran. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Pans, le seize juin 
mil huit eent soixante, portant la 
mention suivante : Enregistré à Pa-
ris, le dix Imit juin mil huit cenl 
soixanle,f ilio 15S,reclo,cases 7el 8, 

reçu sept francs soixaott-ilix centi-
mes, dixième compris, a élé exlrail 
libéralement ce qui suit : Suivanl 

acte sous seing privé, fait triple à 
Paris, le dix-huit mars mil huil 
cent cinquanle-huil, enregistré le 
vingt-cinq même mois, lobo 104, 

reclo, case 4, aux droits de cinq 

francs cinquante centimes, une so 
ciélé en nom collectif a élé formée 
entre MM. ROlsERT, PHILIPON et 
DESNOYERS, pour une durée de dix 
années, el avait pour objet ia com-
mission et 1'exporlalion des meu-
bles et des glaces sous la raison el 

la signature: ROBERT . PHILIPON 
"et DESNOYERS, avec siège ruede 
Charonne, 26. 

Suivant acle sous seing privé, fai 
triple a Paris, le quinze janvier mil 

huit cent soixante,enregistré le iix-
sept du même mois, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, 
celte société a été dissoute, mais 
seulement à l'égard de M. Des 
noyers, qui s'est retiré purement 
et simplement. La société a été 
coniinuée entre MM. Robert el Phi-
lipon, à partir du quinze janvier 
mil huit cent soixanle, sous la rai-
son : ROBERT et PHILIPON, aux 
conditions du pacte primitif. Celle 
dissolution partielle, a élé déposée 
el publiée conformément à la loi 
Ceci exposé, les sieurs Robert el 

Philipon ont arrêté les conventions 
suivantes : La sociélé Robert el 

Philipon est et demeure dismule, 
d'un commun accord, à partir de 
quinze juin mil huit cent soixanle 
M. Charles Robert, l'un des associés, 

est nommé liquidateur, aveu Ls 
pouvoirs les plus étendus que com-
porte celte qualité, même ceux de 

composer, transiger et compro-
mettre. M. Charles Robert fera pré-
céder sa signature de ces mois : 
Pour la société Robert et Philipon 
en liquidation. — Pour faire le dé-

pôt et les publicaiions des pré-
sentes, tous pouvoirs sont donnés à 
M. Bor, rue Mazagran, 9, ù Paris. 

Pour extrait : 

'4290) , ROR. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le dix juin mil 
huit cent soixanle, enregistré le 

treize dudit mois, folio 13SI, cases 7 
à 9, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé 
Spemer, entre M. Théophile BON-
DIEU, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Sainl-Dpnis, 258; M. Am-

broise DONNINGER, fabricant de 
pipes, sculpteur, demeurant à Pa-
ris, run de la Verrerie, 38, el M. An-
toine ULBRICI1, négociant tourneur, 
demeurant à Paris, rue de la Verre-
rie, 38; il appert : Qu'une sociélé en 
nom collectif a été formée entre 
eux, soos la raison BONDIER, DON-
NINGER et ULBRICH, pourenq ans, 
du premier juillet mil huit cent 
soixanle au Ironie juin mil huit 
cent soixante-cinq, pour le com-

nerce de pipes ei arlicles d'A'le-
iingne; que les Irois associés au-

ront la gérance, la signa'ure,el ad-
ministreront ensemble ou séparé-
ment ; que le siège de la société est 
à Paris rue Saint-Denis, 258. 

Pour extrait : 

(4'80j BONIIIER. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. m 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de lacomptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

faillit**. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements J" 20 JCIN 1860, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur DARRAS (Louis-Nicolas), 
md de meubles et objets d'art, de 
meurant à Paris, boulevard des Ita-
liens, 24; nomme M. Berthier juge 
commissaire, et M. Trille, rue St-
lionoré, 217, syndic provisoire (N" 
17246 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur DARRAS (Louis-Nicolas), 
md de meubles et objets d'art, 
boulevard des Italiens, n. 21, le 27 

juin, à H heures (N» 17246 du gr. 

Du sieur REY (Gustave), ancien 
cafetier-limonadier, boulevard d. 
Belleville, 8, le 27 juin, à 10 heures 
(N- 17196 du gr.); 

Des sieurs CLAYETTE et MOiNET, 
nég.. rue de Cléry, 77, le 27 juin, à 
10 Heures N" 17231 du gr.). 

Po«r assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou-d'en 
dossenients du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'êlrc 
convoqués pour les assemblées sub 
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d reclamer, MM. 
les créancim-s : 

Du sieur MANGEOT ( Nicolas-Jo-
eph), pâtissier, faubourg Sl-Mar-

tin, 173, entre les mains de M. Le-

françois, rue de Grammoni, n. 16. 
syndio de la faillite (N°'17169 du 

gr.y; 

Du sieur LACOSTE (Jean), limo 
nadier, rue de Tournon, 6, entre les 
mams de M. Pluzanski, rue Sainte 
Anne, 22, syndic de la faillite (N° 
17ff*2 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé a 
la vérification él à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont incités à se rendre au Tribuna 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JAFFLEIN (Simon), anc. 
limonadier, rue Neuve-St-Eustache, 
9, ci-devant, actuelle.i.eut passage 
des Petites-Ecuries, 5, le 27juin , à 
10 heures (N- 16261 du gr. '; 

Du sieur GILLET (François), me-

nuisier au village Levallois, com-
mune de Clichy, rue Perrier, 28, le 

27 juin, à 10 heures (N° 17119 du 
gr.,; 

Du sieur SCHAEFFER (Charles-
Frédéric), boîtier, rue de l'Arcade, 

34, le 27 juin, à 1 heure (N» 17044 
du gr.';; 

Du sieur COSNEAU (François-Ré-
né , entr. de menuiserie, rue Saint-

Pierre-Popincourt, 18, le 27 juin, i I 
heure (N» 17033 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. U juQe commissaire, aux 

vérification et alfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmalion de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur OIIËS (Jean), tailleur, 
rue du Temp'e, 28, le 27 juin, à 10 
heures (N« 16980 du «r.). 

PODJ- entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sal-
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuveul 

prendre au'greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LA^GLOIS 'Jules-Alfred), marchand 
uémier, rue de Châlillon, n. 12, 

sont invités à se rendre le 27 juin 
courant, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'enlendre déclarer en étal 

d'union, el. dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés lani 
sur les fails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance-

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 16588 du 

gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LING ENS (Théodore), md 
tailleur, rue Mazarine, 60, Ie27juin, 
a 10 heures - N* 1688a du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
ur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

11 ne se a admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
Ch. THURNEYSSEN , négociant, rue 
Basse du Rempart, 48 bis, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
27 juin, à -M heures, au Tribunal d 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de teursdites créances 
(N« 13D50 du gr.). 

REDDITION DB COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTIN, nég. à La Villette, rue de 

Flandres, 28, sont invités à 6e rendre 
le 26juin, à 10 h. précises, au Tri 

bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code dr 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sui 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe continu, 
nication des compte et rapport dei-
syndics (N« du 16650 gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillite du sieur Ch. THUR-
NEYSSEN, nég., rue Basse-du-Rem-
part, 48 bis, sont invités à se rendre 
le 27 juin, à il heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour 
en exécution de l'arlicle 536 du Codé 
de commerce entendre le compie 
qui sera rendu par les syndi s de 

leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que Fur l'niiHté du 

maintien ou du remplacement des-
dits syndics (N° 13950 du gr.). 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal du commerce de Paris, le 15 
mars 1860, il appert : 

Que la disposu ion du jugement du 
17 mars 1859, qui avait réuni les 

faillites des deux sociélés MAR I Y et 
O, et MACHET et C", et nommé le 
sieur Pascal syndic desdites failli-
les, est annu'ée; 

Que la faillite de la sociélé Ma-
chel et C'% déclarée par le jugement 
du 17 mars 1859, maintenue de ce 
chef, est et demeure complètement 
distincte de la faillite de ia société 
Maitv el C", déclarée par le juge-
ment du 14 décembre 1858; 

Que le sieur Richard Grison, de-
meurant à Paris, passage Saulnier, 
», est nommé syndic provisoire de 
la faillite de la sociélé Machet et C'% 
le sieur Pascal re.-tant syndic de la 
la 1 de de la socié é Many et C''; 

qu'il sera procédé a l'établissement 
des comptes respectifs, et qu'à l'a ■ 
venir les opérations seront suivies, 
savoir : 

1° Celle de la société Machet et C", 
sous la dénomination de : Faillite 
de la société MACHET et C'«, formée 
pour la fabrication et la vente des 
pâles alimentaires, connues sous le 
nom de Couscuussou français et des 
farines et amidons, en nom collec-

tif entre le sieur Machet (Prosper-

Juslin); Juquin(Alphonse-Frédéric'; 
Gallot 'Charles-Augustin), el .Martyr 
( Joachim-ArlhU'- ), demeura;)!, sa-
voir : le sieur Machet, à Si-Nico-
las, commune ne Courleuil, près 
Sentis; le sieur Marly, à Paris, run 
Marlel, I; le s'eur Juquin, à Neuf-
moulin (Oise), et le sieur Gallot, de-
meurant à Paris rue de Loureine, 

101, el dont le siège était à La Gha-
pelle-SI.-Denis, Grande-Hue, 73; 

2° Celle de la société Marly 11 C'% 
sous la dénomination de: Faiilile 
de la sociélé MARTY et <M. ayant le 
même objet, le même siège, et étant 
en nom collectif entre les sieurs 
Marty et Juquin sus-nommés (N» 

15538-16984 bis du gr.). 

Faillite du sieur PET1TOT. 

Opposition ayant été formée au 
jugement du Tribunal de coinmerre 

de la Seine, en date du 6 juin 1860. 

lequel déclare en état de faillite 18 
sieur PET1TOT, décédé, md de vins 
el liqueurs à Paris, rue St-maur-
l'opincourt, 31, les personnes gui 

seraient créancières dud.il sieur Pe-
tite! sont invitées à se faire con-

naître, et à remettre leurs litre!M 
créances a M. Moncharville, délia»" 

rant à Paris, rue de Provence-• 
syndic provisoire de ladile failli»! 
et ce, dans le délai de huitaine. 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur LACHENAL, md ae 

vins, rue St-Louis, 18, au Marais, 
peuvent se présenter chez M. Bour-
bon, syndic, rue Richer, 39, po>» 
toucher un dividende de 7 fr. 73 »• 

pour mo, unique répartition (N 

16116 du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 19 juin, homologation 
de concordat, lisez: GILBERT, nid 
de vins-limonadier, rue du be;io-
toir, n. 14, ci-devant La VilMtei" 
16679 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 22 JUIN 1*60. 

DIX HEURES : Curieux, entr. de me-
nuiserie, synd. — Carré, md u« 
nouveautés, clôt. — Baetue), clittr 
bonnier, id.—Lardin, entr. de ma 
çonnerie, id. — Carirj, boucoer, 
rem. à huit.-Bricnard, nég ic eu 
grains et farines, id.-Lewi, hui» 

nadier, conc. - u"« Pelletier. W» 
de meubles, redd. de comptu-

Bernard, éb-nUte, id. - D*P 
Houteville, anc. mde de lmgenw 

id. ,,
 rP

. 
UNE HESRE : Oriot, limonadier, i» 

mise a huit. - Vautier, en r. 

couverlures, conc- Rocbard w» • 
entr. de travaux publics, id. , 

DEUX HEURES: oelamare aine, >», 
de nouveautés, synd. - Movc, ' 
monadier, ouv. - Goriot, mêcai i 
cien id. — Bormcbe, md de DO"h 
clôt.'— Chevrier, uienuis.ier. im 

Visual, boucher, conc. — 0"=,,. 

m
,ï de'vins, id.-Ubelé, 

id.-Lerut, md de nouveauté», 

redd. de compte. 

L'un des gérants, 
Hipp. BAUDOUIN. 

Enregistré à Psris, le 

Reçu deux francs viogi centimes. 

Juin 1860. F» 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1UR1NS,J8. 

Certifié l'insertion sous le n» 

Pour légalisation de ls Signature A. GUTOT, 

(Le maire du 9' arrondissement' 


